
L’exemple des services publics de réseaux 
(communication, transport, énergie)

Le besoin 
de services publics

Le besoin 
de services publics



SOMMAIRE

Séminaire Services publics : présentation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
par Jean-Christophe Le Duigou, Secrétaire de la Cgt

Les besoins de service public ne se démentent pas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5
Le service public : une valeur partagée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5
La réponse libérale est discréditée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7
L’Europe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9
La décentralisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13

Quelles actions pour quel statut ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15
Les fondements du statut des agents publics . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15
Besoins des salariés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15
Besoins des usagers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16
Besoins des services publics . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16
État des lieux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16
Quelles revendications, quelles actions ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17

Financement des entreprises de réseaux du service public . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19
Les critères de gestion des entreprises de service public . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19
Financement du service public . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20
Quels types de financement ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24
Quelle organisation pour le financement public ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26
Intervenir sur la gestion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28

Conclusion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35

Les Annexes
Annexe 1 : Les agents publics ne sont pas les mal-aimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39
Annexe 2 : Ages et départs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40
Annexe 3 : La Poste . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41
Annexe 4 : Un statut national des salariés des industries électriques et gazières . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43
Annexe 5 : Décentralisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44
Annexe 6 : Evolution du transport de marchandises à la Sncf . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46
Annexe 7 : Les propositions de la Fnme-Cgt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49
Annexe 8 : Secteur télécom 2006. Appropriation publique des activités télécoms . . . . . . . . . . . . . . . . 54

Conception - réalisation : La Cgt, espace Syndicalisme & Société, 
case 3-2, 263 rue de Paris, 93516 Montreuil cedex

tél. : 01 48 18 81 24 - fax : 01 48 18 81 69 - courriel : synd-societe@cgt.fr
Maquette : département Communication de la Cgt, Marie-Thérèse Grollier-Hama 19/09/06

Photos : B. de Lafargue © ; Affiche fédération Cgt des Transports, Internet.
Imprimerie : Alliages CI Gentilly



A
près chaque catastrophe écologique,

sociale ou économ
ique, chacun sem

ble
red

écouvrir le rôle d
e la p

uissan
ce

publique. Salutaire prise de conscience
sans doute après vingt ans de choix libé-
raux ayant fait peu de cas des dim

en-
sions sociales et politiques : intérêt général,
biens collectifs, long term

e, solidarité et
redistribution... sont autant de term

es
qui paraissent retrouver droit de cité.
L

e service public va-t-il lui aussi faire
son retour ?

Sans aucun doute le processus va s’am
or-

cer. M
ais ce retour de balancier ne dis-

pense ni d’un effort de renouvellem
ent

de la pensée du service public ni d’une
bataille pour en faire reconnaître le
contenu progressiste.

Les services publics sont en effet confron-
tés à des m

utations considérables : évo-
lutions technologique, apparition de
nouveaux besoins sociaux, développem

ent
de la concurrence... L

a course à la déré-
glem

entation et à la privatisation a paru
irrésistible fragilisant toute la construction
historique du secteur public français. L

a
France était considérée com

m
e en retard.

L
es regards sont peut être en train de

changer.

C
ette réévaluation n’efface cependant

pas les problèm
es d’un service public

figé depuis trois décennies au m
oins

dans un étatism
e qui l’a sclérosé. R

approcher
le service public des besoins de la collectivité
nationale, tenir com

pte de la dim
ension

européenne, paraissent des alternatives
à la privatisation érigée jusque là dog-
m

atiquem
ent en solution. N

’est-ce pas
l’A

ngleterre qui a changé le statut de
«

R
ail Track

», la société ferroviaire bri-
tannique privatisée par M

argaret T
hatcher

ou celle d
e l’én

ergéticien
 n

ucléaire
«

B
ritish E

nergy
» ? Q

uels sym
boles !

L’avenir du service public justifie un
débat économ

ique approfondi. Le service
public est largem

ent le prolongem
ent

du concept de «
m

onopole naturel» qui,
ironie des références, a pour racine la
théorie économ

ique la plus classique
dont se revendiquent les libéraux. U

n

retour du concept de service public se fait
aujourd’hui par le biais des théories des
«biens collectifs» et de la «croissance endo-
gène

» m
ontrant que la notion n’est peut-

être pas aussi obsolète.

Il faudrait aussi  aborder la question
européenne. Les points d’affrontem

ent sont
nom

breux : les conséquences de l’achè-
vem

ent du grand m
arché intérieur sur

le secteur public, la com
patibilité avec les

règles de la concurrence, le contenu des
exceptions possibles, la définition du
«

service universel» ou du «
service d’in-

térêt gén
éral

». S’ajoute la p
ratique

concrète des entreprises publiques com
m

e
E

df ou celle des C
aisses d’épargne alle-

m
andes. D

es évolutions se font jour dans
la jurisprudence, la pratique, m

ais les
principales questions dem

eurent ouvertes
après le référendum

 du 29 m
ai 2005 et

l’échec de la directive B
olkestein dans

sa prem
ière version.

Sans ignorer ces dim
ensions, privilé-

gions une entrée concrète en partant de
la situation des services publics existants.

E
n quinze ans, l’idée du service et du

secteur public com
m

e objectif et m
oyen

du progrès économ
ique et social a pris un

rude coup. Il n’est pas question pour
autant de la passer par pertes et profits.

L
e débat sur le service public porte la

plupart du tem
ps sur le statut des entre-

prises. C
e dernier articule la poursuite

de finalités collectives avec la m
obilisa-

tion de m
oyens dans un cadre dérogatoire

aux règles de la concurrence. C
e point nous

le verrons, est im
portant. M

ais il ne s’agit
pas de dem

eurer à ce seul niveau, aussi
essentiel fut-il, au risque de ne pas voir que
les buts du service public ont leur vie
propre qui, elle, renvoie aux besoins des
hom

m
es et de leurs activités.

O
n peut distinguer trois catégories de

m
issions qui se sont interpénétrées au

cours de l’histoire m
oderne :

➥
une m

ission sociale visant à garantir
à tous l’accès à un bien ou à un service
jugé indispensable à la vie des individus;

1

Sém
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(1)

(1) L
e groupe de travail confédéral

était constitué des responsables
syndicaux et élus suivants :

É
ric

Ferron, Secrétaire fédéral,
fédération C

gt des C
hem

inots ;
A

lain
G

autheron, Secrétaire général
de la fédération C

gt des Ptt de 1998
à 2004 ; Jean-C

hristophe L
e D

uigou,
Secrétaire de la C

gt ; É
ric R

oulot,
M

em
bre du collectif d’anim

ation et
d’im

pulsion de la Fnm
e C

gt, chargé
d’anim

er le pôle économ
ique ;

D
aniel Trouillard, D

élégué du
Personnel à France Telecom

.

L
es adm

inistrateurs salariés élus sur
les listes présentées par la C

gt :
M

ichelle B
oulesteix à L

a Poste ;
Jean-M

ichel G
aveau à France

Telecom
 ; M

arie-C
atherine Polo à

E
df ; L

a rédaction finale et la
présentation de cette brochure ont

été conduites par A
lain G

autheron. 

C
e

travail a été réalisé dans le cadre
de la convention d’études (projet

n°
7 de 2002) conclue entre l’Institut

de recherches économ
iques et

sociales (Ires) «
au service des

organisations syndicales représentatives
des travailleurs»

et la C
onfédération

générale du Travail (C
gt).

L
es rencontres ont eu lieu les

22
m

ars, 9 m
ai, 20 juin, puis les

13
janvier, 24 février, 17 m

ars, 2 juin
et 27 septem

bre.



➥
une m

ission politique assurant l’ap-
partenance de chacun à une com

-
m

unauté ou à plusieurs com
m

unautés:
la com

m
une, la région, le pays... ;

➥
une m

ission économ
ique apportant

au travers des infrastructures des ser-
vices, des règles, une efficacité pour l’uti-
lisation et la production de richesses.

La légitim
ité du service public renvoie donc

à la question des besoins et de leur m
ode

de couverture. O
n perçoit bien la teneur

de la confrontation actuelle qui à partir
de la gestion et d’exigences de «

m
oder-

nisation
» et  de «

rationalité
», oppose

différents types de finalités : besoins
sociaux et redistributifs, fonctions réga-
liennes, régulation économ

ique.

L
es services publics et les entreprises du

secteur public ont représenté un im
m

ense
apport au développem

ent et à la satis-
faction

 d
es b

esoin
s écon

om
iques et

sociaux, l’école, l’hôpital, la com
m

unication,
les transports ferroviaires... Ils continuent
aujourd’hui à représenter une garantie. M

ais
celle-ci, sous les coups de boutoirs du
libéralism

e, est en train de changer de
nature :

➥
cette garantie est de plus en plus de type
m

inim
um

 com
m

e cela com
m

ence à être
le cas en m

atière de protection sociale
où le systèm

e public tend à ne plus
assurer que les besoins de base ;

➥
elle com

porte des lim
ites évidentes

com
m

e en tém
oignent les inégalités qui

se creusent. A
insi, par exem

ple, l’ac-
cès à l’enseignem

ent s’il s’est généra-
lisé n’a pas réduit les disparités ;

➥
les inégalités s’accusent encore plus
si on les m

esure à l’aune de la diver-
sification des besoins et du développem

ent
des services nouveaux. L

a «
fracture

num
érique

» via l’accès à Internet est
peut-être générationnelle m

ais elle est
avant tout sociale ;

➥
globalem

ent, on assiste à une baisse d’ef-
ficacité du fonctionnem

ent des struc-
tures publiques, com

m
e le m

ontrent
les politiques d’aide à l’em

ploi dont le
rendem

ent devient négatif, l’aide
octroyée coûtant plus que l’em

ploi
net créé. 

C
’est à partir de cette situation dégra-

dée, que s’ouvre le débat sur «
la néces-

saire adaptation du service public
».

M
algré la m

ontée en puissance des thèm
es

libéraux à laquelle nous avons assisté,
peu de personnes affichent ouvertem

ent
la volonté de supprim

er les services
publics. L’attachem

ent des Français à la
plupart des services publics les en dis-
suaderait rapidem

ent. U
ne partie des

patrons est elle-m
êm

e plus circonspecte
et exprim

e quelques différences avec les
visions libérales. U

ne m
ajorité se dégage

pour préconiser le m
aintien du service public

sur la p
rem

ière m
ission

 qui a été la
sienne

: un service public qui protège,
m

ais a m
inim

a, sorte de «
service uni-

versel» pour reprendre l’expression de
la com

m
unauté européenne. E

lle servi-
rait surtout de com

pensation aux dégâts
d’une gestion de l’entreprise et de la
société guidée par les critères de la ren-
tabilité. M

ais peut-on accréditer l’idée
qu’il serait possible de reconstruire un
service public de plein droit à partir de
cette plate-form

e réductrice en espérant
que le cham

p du service universel pourra
s’étendre ? O

ù n’y a-t-il pas l’exigence à
partir du service public d’hier et contre
les lim

ites du «
service universel» de

définir de nouvelles finalités m
obilisa-

trices ? 

C
e

débat doit s’approfondir à un m
om

ent
où m

onte l’exigence de développem
ent

des hom
m

es, des salariés, des cadres,
des techniciens, des citoyens. L

e service
public peut-il contribuer à cet enjeu de déve-
loppem

ent ? L
e défi est de taille car il

suppose dans une optique de long term
e

d’écarter la logique des critères de la
rentabilité financière. La form

ation néces-
site une m

obilisation de ressources dont
le retour ne peut que se m

esurer que
socialem

ent sur longue période. M
êm

e
chose pour la recherche, la plupart des grands
équipem

ents de transport et de com
-

m
unication, une m

ajeure partie des infor-
m

ations, des connaissances, du savoir-faire
qui doit être partageable et non réser-
vée à un usage privatif et m

onopolis-
tique.

Il ne s’agit plus seulem
ent de fournir

biens ou services de base à un m
eilleur

prix ou en quantité plus im
portante, m

ais
de répondre à de nouveaux besoins. L

a
2



question est donc de passer désorm
ais à

une conception du service public, du
secteur public et plus largem

ent des m
is-

sions publiques qui perm
ette un réel

développem
ent des hom

m
es. C

’est là
que réside le «

pourquoi» de la nécessaire
transform

ation du secteur public. C
’est

là que «
l’esprit de service public

» peut
puiser une nouvelle dynam

ique en redé-
finissant ses am

bitions.

C
es réflexions ne sous-estim

ent pas les pro-
blèm

es de la propriété et du statut des per-
sonnels portées par les agents publics,
m

ais aussi objets d’affrontem
ents poli-

tiques. E
lles les réinsèrent dans une

dém
arche plus globale qui, au travers

d’un objectif de réappropriation dém
o-

cratique, vise à répondre aux besoins
actuels des usagers m

ais aussi aux besoins
économ

iques d’une nouvelle politique

de développem
ent nationale et euro-

péenne (2). C
es enjeux appellent autre chose

que d’un côté des choix de privatisation
à l’em

porte-pièce et de l’autre l’option du
voile pudique recouvrant une absence
d’am

bition.

C
’est ce qu’ont tenté de travailler pendant

huit m
ois les m

em
bres du C

ollectif confé-
déral des «

entreprises de service public
en réseau

». L
e produit de ce travail a

conduit au texte suivant, élaboré sous
la direction d’A

lain G
autheron avec les

contributions de M
ichelle B

oulesteix,
É

ric Ferron, Jean-M
ichel G

aveau, M
arie-

C
atherine Polo; É

ric R
oulot, D

aniel
Trouillard.

Jean-C
hristop

he L
E
 D

U
IG

O
U

Secrétaire de la C
gt

3

(2) C
f. projet de docum

ent
d’orientation de la C

gt, 48
eC

ongrès.
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L
e service public : 

une valeur partagée

L’état de l’op
inion

L
a population est attachée à ses services

publics ainsi qu’aux grandes entreprises
nationales qui en ont été la concrétisa-
tion dans des secteurs com

m
e l’énergie,

les transports, le com
m

erce, les télécom
s.

L
es études actuelles confirm

ent que les
citoyens apprécient le rôle des princi-
paux services publics m

êm
e s’ils exprim

ent
de fortes exigences vis-à-vis de ceux-ci. C

et
attachem

ent constitue le terreau de ses m
obi-

lisations passées et en cours contre la fer-
m

eture de lignes Sncf, la suppression de
bureaux de poste, la privatisation d’E

df
contre laquelle la pétition «pôle public contre
privatisation

» portée par toute la C
gt a

recueilli 20 000 signatures. 

Peu de responsables politiques osent s’af-
ficher ouvertem

ent contre le service
public. Seul, le M

edef m
ène une cam

pagne
ouverte sur le thèm

e du «
poids excessif

du service public
», ram

ené pour cela
au poids de l’É

tat.

Q
uant au débat qui a précédé le réfé-

rendum
 du 29 m

ai 2005, il a m
ontré

l’im
portance de cette question dans l’opi-

nion publique. L
a défense des services

publics face à une logique libérale consi-
dérée com

m
e responsable de leur rem

ise
en cause, a com

pté pour beaucoup à
gauche dans le rejet du traité constitutionnel
par une m

ajorité de citoyens français.

L
a part des salaires dans la valeur ajou-

tée baisse à l’avantage des profits. L
e

niveau des salaires dem
eure trop bas

pour le plus grand nom
bre. L

e taux de
chôm

age est m
aintenu à un niveau élevé.

Il favorise la flexibilité, la précarité pour
ceux qui ont un em

ploi.

L
a santé, la retraite, le logem

ent sont
m

aintenant des sujets croissants d’in-
quiétude. Peu de salariés peuvent affirm

er
qu’ils ne les préoccuperont pas, per-
sonnellem

ent, un jour ou l’autre.

L’ascenseur social est en panne et sur
l’essentiel l’éducation reproduit les inéga-
lités. D

an
s ce con

texte, l’exclusion
n’épargne m

êm
e pas des salariés en acti-

vité, à plein tem
ps, y com

pris dans les
grandes entreprises publiques.

Face à une m
ondialisation brutale, injuste

et égoïste, cette attente à l’égard du ser-
vice public se nourrit d’abord d’un fort
besoin d’égalité, de solidarité, de sécurité.
Égalité et solidarité entre les individus, quelle
que soit leur situation sociale, entre les géné-
rations, entre les territoires dans l’accès
aux services publics.

C
ette vision p

ositive ne saurait
cacher les critiques vives 
et justifiées dont ces m

êm
es 

services p
ublics sont la cible

C
’est norm

al, car depuis trop d’années les
gouvernem

ents successifs et leurs direc-
tions ont cherché à aligner leur m

ode
de gestion sur celui du privé. L

a réponse
aux besoins de service public disparaît pro-
gressivem

ent derrière l’exigence exclu-
sive d

e ren
tab

ilité. L
eurs rép

on
ses

traditionnelles se sont détériorées, tandis
qu’ils m

anquaient de m
oyens et de volonté

politique pour se m
oderniser et s’adap-

ter à l’évolution des besoins.

Leur gestion centralisée est devenue plus
autoritaire, plus opaque, plus techno-
cratique.

L
a construction de nos services publics

et de leur identité est le résultat d’un
long processus de luttes aux dim

ensions
économ

iques, sociales, idéologiques,
politiques.

C
’est toujours l’im

pulsion dém
ocratique

qui leur a donné leurs contours les plus
progressistes. L

e «
service public à la

française
» est l’alliance de trois dim

en-
sions, une m

ission de service public
accom

plie par une «
entreprise

» à statut
public avec des personnels dotés d’un
statut spécifique précisant leurs droits et
leurs obligations.

Les besoins de service public 
ne se dém

entent pas
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L
es services p

ublics m
ontrent 

la volonté de la nation 
de m

aîtriser collectivem
ent 

son destin

C
e

sont les citoyens qui directem
ent ou

indirectem
ent décident :

➥
des activités qui doivent répondre à l’in-
térêt général et non au profit, finalité
exclusive des entreprises privées ;

➥
des outils qu’ils se donnent pour faire
vivre ce choix.

C
onstruits pour répondre à des besoins

jugés com
m

e essentiels, les services
publics apparaissent d’abord aux yeux des
citoyens com

m
e source d’égalité et de

solidarité.

C
hargés de fonctionner au m

eilleur coût,
ils doivent être accessibles à tous, offrir
des prestations équivalentes sur tout le ter-
ritoire.

C
e

sont des outils de redistribution qui contri-
buent à réduire les inégalités sociales,
les inégalités entre les territoires.

«
C

ette logique est très explicite pour les ser-
vices publics en réseaux, institués en vue d’as-
surer à tous, soit l’accès à des réseaux de
com

m
unication, soit la satisfaction de cer-

tains besoins fondam
entaux: couvrant l’en-

sem
ble du territoire d’un m

aillage serré, leur
fonction est de «

brancher
» leur utilisateurs

sur la vie économ
ique et sociale, et la tarifi-

cation est conçue de telle m
anière qu’elle n’en-

traîne pas d’effet d’exclusion
»

(Le service public.
Q

ue sais-je
?

n
°

2359, P
uf, p

age 68,
Jacques

C
hevallier).

A
utant de besoins qui dem

eurent d’une
évidente actualité. Il faut continuer à les
satisfaire dans les conditions d’aujour-
d’hui, tandis que d’autres s’y ajoutent.
A

fin de réduire les fractures sociales,
puis de les faire disparaître, de déve-
lopper la solidarité, il est indispensable de
débattre des droits fondam

entaux à satis-
faire donc à exclure des logiques purem

ent
m

archandes et de rentabilité.

Il y a les biens qui se trouvent dans la
nature (l’air et l’eau par exem

ple) m
ais aussi

les productions hum
aines indispensables

aux conditions m
odernes de vie, parm

i

elles les transports, l’énergie, les com
-

m
unications.

L
eur développem

ent, selon une logique
publique, perm

ettrait l’accès de tous,
indépendam

m
ent du niveau des reve-

nus, à des biens essentiels, cim
ent  de la

solidarité sociale et territoriale.

L
e service public a un rôle im

portant à
jouer pour contribuer à notre niveau de
vie, à l’attractivité du territoire, à la péren-
nité de l’em

ploi, aux perform
ances éco-

n
o

m
iq

u
es d

u
 p

ays, au
 resp

ect d
e

l’environnem
ent, à la sécurité des popu-

lations. Il y parvient, s’il est présent par-
tout, fournit des services au m

eilleur
coût, entretient des liens avec la recherche
et l’industrie. Liens au service de l’em

ploi
et du développem

ent économ
ique.

D
es besoins nouveaux 

ap
p
araissent

L
es besoins nouveaux peuvent prove-

nir des urgences sociales que provoque
la politique libérale, du besoin de faire accé-
der le plus grand nom

bre à l’usage des nou-
velles technologies, de nouveaux m

odes
de vie.

Identifier ces nouveaux besoins, déci-
der d’y répondre, com

m
ent et avec quels

m
oyens, exige transparence, proxim

ité,
dém

ocratie dans la discussion sur les
coûts, les avantages, les risques des déci-
sions, l’organisation, la m

ise en oeuvre,
l’évaluation périodique des résultats obte-
nus.

L
e m

onde est fait d’inégalités, d’incer-
titudes sur l’avenir, de tensions. C

’est le
cas sur la question des énergies fossiles -
pétrole, gaz et charbon - et de l’évolu-
tion de leur prix à la hausse. D

errière
cela, il y a la question de la nature et de
l’am

pleur du développem
ent écono-

m
ique qu’il faut prom

ouvoir, de choix
à long term

e en m
atière d’efficacité et

de sécurité pour la population.

L
aisser cela aux incertitudes du m

arché
accroîtrait l’im

puissance publique. A
u

contraire, cela relève de choix citoyens
fondam

entaux pour une réelle m
aîtrise

publique perm
ettant une coopération

aux dim
ensions nationales, européennes

et m
ondiales.
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L
a réponse libérale 

est discréditée

L
im

ites et dangers

D
ébut 2004, la C

gt écrivait : «
D

epuis
vingt ans, règlem

entations et privatisations
ont m

ontré leurs lim
ites et leurs dangers dans

des dom
aines com

m
e le téléphone, le rail,

l’électricité, le transport aérien, des secteurs essen-
tiels à l’économ

ie et au bien être des popu-
lations et des sociétés. A

ccidents, faillites,
ruptures de service, dévalorisation des titres jalon-
nent le passé récent du rail britannique à
l’électricité californienne en passant par Enron
ou W

orldcom
 ou B

ritish E
nergy, m

ontrant
l’incapacité des critères du profit à organi-
ser rationnellem

ent les secteurs relevant de
biens spécifiques que sont les services publics.»

D
epuis, ce qui s’est passé en L

ouisiane,
après le passage du cyclone K

atrina ne
fait que confirm

er l’échec des solutions
libérales pour répondre aux besoins
essentiels de la population. Le gouvernem

ent
de G

 B
ush s’est m

ontré incapable d’or-
ganiser rapidem

ent et efficacem
ent des

secours à la population, de rétablir le
fonctionnem

ent des services vitaux.
L’arm

ée qui a pris le relais de la poli-
tique défaillante est apparue, presque
exclusivem

ent, dans la fonction que lui
fixe un É

tat libéral : m
aintenir l’ordre

pour assurer la sécurité des biens et des
entreprises qui avaient été protégés contre
les ravages du cyclone.

A
u

lendem
ain de la catastrophe, faute

d
e m

oyen
s fin

an
ciers d

es villes on
t

annoncé des m
illiers de suppressions

d’em
plois d’agents publics !

D
epuis le début novem

bre 2005, la
France vit une crise. Le gouvernem

ent la
nom

m
e «

crise des banlieues, crise de
l’im

m
igration

». Sa réponse est, pour
l’essentiel, contenue dans des norm

es
d’exception décidées et prolongées.

Pour la C
gt, il s’agit bien d’une crise

sociale qui prend ses racines dans une poli-
tique au service des exigences du patro-
nat.

L
a ferm

eture de services publics, les pri-
vatisations contribuent à l’isolem

ent de
quartiers, à l’appauvrissem

ent, à l’ex-
clusion d’une partie croissante de la

population qui conforte la logique de
constitution de ghettos.

E
n France aussi, nous pouvons déjà tirer

des enseignem
ents des conséquences

désastreuses de privatisations. Il y a celles
qui sont visibles, m

ais aussi celles qui
seront pour dem

ain les conséquences
de m

auvaises, ou d’absence, de déci-
sions pour aujourd’hui.

D
es p

rom
esses... à la réalité

Les libéraux ne m
anquent pas de prom

esses
pour envelopper leurs projets de priva-
tisation : cela donnerait des m

oyens
financiers aux entreprises concernées,
cela dynam

iserait le secteur, ferait bais-
ser les prix, créerait de l’em

ploi, m
et-

trait le client au coeur des priorités....!

E
n réalité, le «

débat» se réduit vite à
l’affirm

ation dogm
atique : «il faut privatiser»

et escam
ote toute réflexion objective et

contradictoire sur l’état des lieux, les
besoins, les choix stratégiques à long
term

e.

D
ans les principaux secteurs : télécom

s,
énergie, la privatisation de l’opérateur
historique am

plifie la guerre économ
ique

dans le secteur concerné. E
lle ouvre avec

brutalité une nouvelle ère de restructu-
rations, de dém

antèlem
ent, d’écrém

age,
de concentration. L

a chasse à l’em
ploi,

aux produits les plus rentables, aux clients
solvables est alors ouverte.

C
e

q
ui arrive d

an
s le secteur d

es
télécom

m
unications depuis le déclen-

chem
ent du processus de privatisation

de France T
élécom

, est, sur les grandes
ten

d
an

ces, vérifiab
le d

an
s tous les

secteurs con
cern

és p
ar les m

êm
es

d
écisio

n
s.

O
n passe d’un m

onopole
public qui n’était sans doute pas sans
défaut à un oligopole privé qui s’entend
pour accaparer la rente de situation que
la puissance publique a renoncé à contrô-
ler.

Le fonctionnem
ent du secteur est opaque.

D
es soupçons d’entente entre les concur-

rents apparaissent. D
ans le m

êm
e tem

ps,
la b

ureaucratie, la tech
n

ocratie, via
l’A

utorité de régulation et B
ruxelles nour-

rissent un contentieux fréquent entre
opérateurs.
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Tout cela contribue à tenir éloignés  les
citoyens de l’essentiel des objectifs des pri-
vatisations : m

ettre en place tout ce qui
perm

et aux actionnaires de profiter le
plus vite et le plus intensém

ent possible
d’un retour financier.

L
e service p

ublic est réduit 
au service universel

C
ette notion n’a rien à voir avec la concep-

tion française de service public. E
lle est

d’essence anglo-saxonne. E
lle a été intro-

duite en 1992, par la com
m

ission euro-
péenne qui la définit com

m
e «

un service
m

inim
um

 donné, dont la qualité est spé-
cifiée pour tout utilisateur, à un prix
accessible

»!

C
’est un véritable R

m
i de service public.

Il exclut tous les nouveaux services et
les nouvelles activités com

m
e le m

obile
et l’accès à Internet dont chacun sait
qu’ils sont devenus indispensables au
m

oins à la vie sociale. Pire encore, le
service universel est m

aintenant dévolu
par appels d’offres! Q

u’est ce qui peut m
oti-

ver un opérateur à concourir sinon la
recherche d’un taux de profit élevé? M

ais
cette exigence est incom

patible avec la
réponse aux besoins.

Les opérateurs m
ultiplient les offres com

-
m

erciales le plus souvent illisibles, com
-

plexes, incom
parables pour la plupart

des clients. E
lles provoquent de nom

-
breux contentieux d’autant que la fac-
ture globale a une fâcheuse tendance à croître
et que les m

éthodes com
m

erciales devien-
nent agressives. C

es contentieux sont
difficiles à régler car les opérateurs lim

i-
tent leur présence physique sur le ter-
rain, et m

aintiennent des délais d’attente
longs, coûteux, des procédures com

pli-
quées sur leur service en ligne.

E
n France, aucun des trois opérateurs

de m
obiles ne couvre le territoire. L

eurs
réseaux se font concurrence. Il n’y a pas
de m

utualisation m
ais une bataille sur

les im
plantations, les norm

es. Q
uel gâchis!

L’exem
ple de l’évolution du service des

renseignem
ents est une caricature des

m
éfaits des privatisations. Il existait un seul

service. Il était rentable pour France
T

élécom
 m

ais parfois insatisfaisant pour
les usagers. Il pouvait être am

élioré.

A
ujourd’hui, des dizaines d’entreprises ont

concouru et gagné lors de l’appel d’offres
qui ouvrait ce service à la concurrence.

Peu de personnes savent m
aintenant qui

se cache derrière ces dizaines de num
é-

ros à six chiffres parm
i lesquels il faut

choisir celui qui va nous renseigner, dans
quelles conditions, à quel prix ?

L
a France a besoin d’investir dans un

grand réseau m
oderne capable d’absor-

ber les très hauts débits.

Les opérateurs lim
itent leur vision à ce qui

est im
m

édiatem
ent rentable. L

es ser-
vices R

echerche et D
éveloppem

ent ont
pour horizon de coller à la stratégie finan-
cière de l’entreprise : trouver un m

odèle,
un produit pour les 6 à 12 m

ois à venir.

O
n assiste à un véritable détournem

ent
des services inform

atiques. Priorité leur
est donnée pour organiser et dévelop-
per des services à péage supplém

entaire
pour le client.

D
epuis 1997, près de 50 000 em

plois ont
été supprim

és rien que dans la m
aison

m
ère de France T

élécom
. C

ela concerne
des salariés à statut. Les pouvoirs publics n’ont
jam

ais accepté la confrontation sur le solde
réel du nom

bre d’em
plois dans le secteur.

Ils préféraient m
ettre avant le boom

 des «start
up

» sans jam
ais rien chiffrer. D

e toute
façon, ces em

plois étaient en réalité peu
nom

breux, le plus souvent précaires, les
conditions de travail très flexibles.

D
epuis, la C

gt a du affronter de nom
-

breux plans sociaux dans les entreprises
du secteur. A

ujourd’hui la fusion de N
euf

T
élécom

 et de C
égétel entraînera, selon

ses auteurs, une réduction de 25 %
 de

la m
asse salariale pour 2005.

O
n peut, sans risque d’être contredit,

affirm
er que dans ce secteur en pleine

croissance et riche de fortes potentialités,
le solde d’em

plois est négatif, victim
e

des stratégies financières des privatisa-
tions.

L
es dégâts de la logique libérale

dans le secteur de l’énergie

L’approche financière du développem
ent

des entreprises du secteur conduit celles-
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ci à proposer de nouveaux plans drastiques
de réductions des effectifs à hauteur,
d’ici 2007, de m

oins 1 100 pour G
az de

France et m
oins 6 000 pour E

df, ceci
s’ajoute aux 20 000 em

plois déjà sup-
prim

és au cours des vingt dernières
années dans ces deux entreprises. 

L’effectif de la Snet (Société nationale
d’électricité et de therm

ique), entreprise
contrôlée par E

ndesa  (leader du sec-
teur électrique espagnol) vient de tom

ber
sous la barre des 800 em

plois alors qu’elle
dénom

brait 1285 salariés en 1998. 

L’effet sur les prix du processus de pri-
vatisation/déréglem

entation est déjà sen-
sible. A

 la baisse régulière des tarifs
depuis plus de vingt ans, le m

arché
répond par une pression à la hausse pour
aligner les prix sur ceux des autres pays
et rendre lucratifs les nouveaux inves-
tissem

ents.

Toutefois, la prise de conscience des dys-
fonctionnem

ents du systèm
e, dans l’opi-

nion publique, ouvre de réelles perspectives
de succès. L

e scepticism
e grandi, tous

les sondages d’opinion le dém
ontrent.

L’E
urope

L
e grand m

arché

D
epuis qu’elle est sur les rails, la construc-

tion européenne à pour objectif de réa-
liser un grand m

arché, sans entrave,
pour les m

ultinationales.

D
ans son article 222, le traité de R

om
e

(1957) qui institue la C
ee (C

om
m

unauté
économ

ique européenne), affirm
e que

la politique de concurrence s’applique
dans les m

êm
es conditions aux entre-

prises publiques et privées.

C
’est l’A

cte unique européen (1957) qui
consacre la volonté des gouvernem

ents
européens de tout faire basculer concrè-
tem

ent  dans le tout m
arché. L

e com
-

m
issaire européen Frits B

olkstein résum
e

l’argum
ent m

assue des libéraux : «
C

’est
l’intérêt des consom

m
ateurs»

! «
m

ais ceux-
ci sont-ils toujours les gagnants ? E

t le gain,
s’il existe, m

érite t-il que l’on sacrifie d’autres
objectifs, tels que la protection sociale, les
choix industriels, voire l’indépendance éco-
nom

ique ou le potentiel de croissance autonom
e

de l’U
E

 ?
»

interroge un économ
iste

(Jacques C
acheux

: Politique de la concur-
rence. L’état de la France 2005-2006.
É

ditions L
a D

écouverte, page 357).

D
ans chaque secteur, la m

éthode de la com
-

m
ission est la m

êm
e. A

u nom
 de la «

libre
concurrence

», il s’agit d’abord de réduire
le cham

p d’activité de l’opérateur histo-
rique et de soum

ettre ce qui lui reste aux
exigences de la rentabilité financière.

A
près la séparation de la règlem

enta-
tion et de l’exploitation, cela passe par la
création d’une A

utorité chargée de veiller
au respect des règles de la concurrence
entre les opérateurs.

E
n vérité, l’A

utorité dont l’indépendance
idéologique des m

em
bres n’a jam

ais été
dém

ontrée, favorise les nouveaux entrants.
L’opérateur historique est privatisé et
contraint de m

ettre son réseau, construit
au fil des générations par la nation, au ser-
vice des nouveaux opérateurs privés.
Tous alors concentrent leur activité et
ses m

odalités sur ce qui est le plus vite le
plus rentable: c’est l’écrém

age des ter-
ritoires, des populations, des services.

Faire le bilan

Jam
ais un bilan de l’efficacité, ou plus

justem
ent des dégâts d’une telle poli-

tique n’a été réellem
ent réalisé par l’union

européenne.

Pourtant c’est urgent. Les directives tom
-

bent et s’appliquent par secteur, sans
bilan ni réflexions transversales. C

ela
favorise les gâchis, les incohérences,
freine la recherche et la m

odernisation,
em

pêche toute véritable coopération ou
politique à long term

e répondant aux
besoins évolutifs et diversifiés de la popu-
lation. L

e rôle des citoyens est réduit et
le pouvoir juridique, selon le m

odèle
anglo-saxon, par le poids de la cour euro-
péenne de justice est renforcé.

C
oncernant le secteur de l’énergie, à

l’occasion du som
m

et de Barcelone en 2002,
les chefs d’états ont décidé de pousser
un peu plus le processus en décidant
notam

m
ent de l’ouverture totale des

m
archés en juillet 2007 et la séparation

des activités de transport, de production
et de distribution. L

ors de ce som
m

et,
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les chefs d’états ont égalem
ent décidé

de dem
ander à la com

m
ission de réali-

ser un bilan avant l’ouverture totale pré-
vue en juillet 2007. C

elui ci doit être
réalisé courant 2006. C

ette évaluation
est prévue dans les directives de 2003
(2003/54/E

C
 et 2003/55/E

C
).

L
a C

gt, consciente que le processus
m

enait le secteur dans le m
ur (suppres-

sion m
assive d’em

ploi, sous investisse-
m

ent, appauvrissem
ent des m

issions de
service public, financiarisation des entre-
prises ...) n’a cessé de revendiquer un
véritable bilan avant toute poursuite du
processus.

C
e

bilan doit être réalisé sur la base d’in-
dicateurs larges et pertinents réalisé de
m

anière pluraliste par une com
m

ission
intergouvernem

entale et non pas, com
m

e
cela est prévue, par la com

m
ission euro-

péenne qui s’arroge le droit d’être juge et
partie. L

es bilans successifs réalisés par
la com

m
ission sont destinés à dém

on-
trer que la déréglem

entation ne donne pas
les résultats escom

ptés parce que le m
ar-

ché ne serait pas assez ouvert.

L
a C

gt a im
pulsé, tant au niveau natio-

nal et européen, la construction par le
m

ouvem
ent syndical de son propre bilan.

A
 l’occasion du forum

 organisé par le
com

ité central d’Edf et de G
az de France

les 6 et 7 octobre à Paris, com
m

e lors
de la conférence des 3 et 4 novem

bre
2005

de B
ruxelles, co-organisée par

l’Epsu (Fédération européenne des Services
publics) et la C

gt, tous les acteurs (syn-
dicalistes, économ

istes, scientifiques,
industriels, associations de consom

m
ateurs,

em
ployeurs du secteur) ont eu l’occa-

sion de s’exprim
er et de faire le m

êm
e

constat. L
a déréglem

entation, cela ne
m

arche pas. M
êm

e les industriels dits
«

électro-intensif» se plaignent de l’aug-
m

entation des tarifs d’électricité et m
ena-

cent de délocaliser. Ils viennent d’obtenir
la m

ise en place d’un consortium
 natio-

nal (une sorte de grosse centrale d’achat)
qui va leur assurer, dans le cadre de
contrat à long term

e, des tarifs «
défiant

toute concurrence
». 

L
e gouvernem

ent français s’apprête à
m

ettre en place une com
m

ission natio-
nale chargée de réaliser un bilan. L

a C
gt

entend y prendre toute sa place et faire des

propositions visant à replacer ce secteur
sous contrôle public et dém

ocratique. Si
nous considérons que la responsabilité
de la définition des politiques énergé-
tiques nationales relève des É

tats, une
cohérence doit être assurée au niveau
européen au travers, par exem

ple, de la créa-
tion d’une agence européenne de l’éner-
gie chargée d’élaborer une politique
européenne (à ce jour inexistante) et de la
m

ettre en œ
uvre en lien avec les

É
tats.

C
’est de l’indépendance énergétique

européenne dont il s’agit, de véritables coopé-
rations entre les É

tats et les entreprises du
secteur en m

atière de recherche, de capa-
cité de production, d’interconnexion, de
réponse aux besoins pour les cinquante
prochaines années, ce sont les réponses
qu’apporte le m

ouvem
ent syndical aux

velléités de la com
m

ission. La C
gt entend

poursuivre sa dém
arche visant à libérer

la parole en im
pulsant partout, avec ses

syndicats, la tenue de forum
s larges et

ouverts à tous.

L
a Fsesp (Fédération européenne des

Syndicats des services publics de la C
es)

et la C
gt se dem

andent s’il est pertinent
que la com

m
ission soit chargée d’éva-

luer les résultats du m
arché intérieur en

raison du risque que cette com
m

ission s’ar-
roge le droit d’être «

juge et partie
» sur

une question qui nécessite débats contra-
dictoires et objectivité.

A
fin de m

ieux com
prendre l’évolution des

m
archés de l’électricité et du gaz en

E
urope et d’obtenir un avis indépendant

à ce propos, la Fsesp a com
m

andé une étude
sur la situation des m

archés européens de
l’électricité et du gaz. C

ette étude a été confiée
à la public services international R

esearch
U

nits de l’université de G
reenw

ich, un des
instituts les plus réputés d’E

urope dans le
dom

aine de la recherche sur les Sieg.

L
a Fsesp conclut de ce rapport que, sur les

m
archés européens de l’électricité et du gaz,

la concurrence telle que la prônent les directives:

➥
ne fonctionnera pas en raison des caracté-
ristiques économ

iques, physiques et sociales
de l’électricité en particulier ;

➥
m

enacera la sécurité d’approvisionnem
ent

et la stabilité à long term
e de l’infra-

structure énergétique de l’E
urope ;
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➥
livrera les utilisateurs privés aux caprices
du m

arché ;

➥
causera de nouvelles dégradations de l’em

-
ploi, des conditions d’em

ploi, de la for-
m

ation, des qualifications et du bien être
des travailleurs ;

➥
aura une incidence négative sur les grands
utilisateurs industriels qui verront leur
position concurrentielle m

enacée, leur crois-
sance affaiblie et devront réduire l’em

ploi.

C
ontrairem

ent à ce qui est devenu un dogm
e,

le m
arché intérieur du gaz et de l’électricité n’aide

pas l’union européenne à atteindre les objec-
tifs de Lisbonne, à savoir devenir la région la
plus dynam

ique et la plus com
pétitive au

m
onde.

Les directives et les approches réglem
entaires

appellent des m
odifications.

Sig, Sieg

A
vant de les évoquer, rappelons quelques

élém
ents de l’historique du service public

en France

R
appelons-nous que le droit public a

d’abord reposé sur trois principes : ser-
vice public =

 droit public =
 personne

publique. Seul le service public adm
inistratif

existait. Puis, le périm
ètre du service

public s’est étendu au service public à
caractère industriel et com

m
ercialet

la possibilité adm
ise par le C

onseil d’É
-

tat de recourir à des personnes privées pour
gérer les services publics. 

L
es services publics sont assurés par des

adm
inistrations centrales, des établisse-

m
ents publics, des régies m

unicipales,
m

ais aussi par des entreprises privées
ou privatisées. 

U
n service collectif rangé parm

i les ser-
vices publics doit répondre à un besoin
d’intérêt général. L’intérêt généralest
l’objet m

êm
e de l’action de l’É

tat. M
ais

celui-ci évolue selon les époques. L
im

ité
entre les deux grandes guerres aux fonc-
tions régaliennes, la qualification d’ac-
tivité d’intérêt général a été adm

ise pour
un grand nom

bre de services écono-
m

iques et industriels seulem
ent après la

L
ibération. L’im

précision de la notion
d’intérêt général présente l’avantage et l’in-

convénient, que le droit peut s’adapter selon
les circonstances. N

otons m
algré tout

les droits piliers : É
galité, C

ontinuité,
A

dap
tation

aux changem
ents. 

L’intégration europ
éenne

a bousculé
ces repères.

La qualité de gestion du service public est
liée au statut de l’entreprise autant qu’à
la nature du service

➥
L

e principe d’égalité
est un principe

d
e n

on
-d

iscrim
in

ation
, issu d

e la
D

éclaration de 1789 et de la C
onstitution

de 1958.

➥
L

e principe de continuité
oblige un

fonctionnem
ent perm

anent du ser-
vice public.

➥
L

e principe d
’ad

ap
tab

ilité
perm

et
d’ajuster le contenu du service public
avec le progrès technique et l’évolu-
tion des besoins des usagers.

C
es définitions sont progressivem

ent
infléchies par deux nouvelles identités

:
«

secteur public
»

et«
service public

».
Le service public à caractère industriel et
com

m
ercial est progressivem

ent déta-
ché de la notion de service public dont
le contenu doit être défini dans le cadre
d’une

logiq
ue sectorielle. C

et inflé-
chissem

ent de la conception française
tend ainsi, à rapprocher un ensem

ble
de service public de la conception euro-
péenne et libérale, à savoir «

service
d
’in

térêt écon
om

iq
ue gén

éral
»

et
«

service universel».

Selon l’article 90 §2 du traité de R
om

e,
«

les entreprises chargées de la gestion de
Sieg (...) sont soum

ises (...) aux règles
de la concurrence, dans les lim

ites où
l’application de ces règles ne fait pas
échec à l’accom

plissem
ent (...) de la m

is-
sion particulière qui leur est im

partie
». 

La notion de «
service universel»

appa-
raît en 1987. Em

pruntée au droit am
éricain,

cette notion regroupe les services de base
pour lesquels un droit d’accès pour tous
les citoyens est jugé indispensable.

L
a notion de «

secteur p
ub

lic
», puis

d
u Sieg et d

u S
U

, en
fin

 le ch
an

ge-
m

ent de statut des entreprises publiques
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vers un statut de droit privé a boule-
versé fondam

entalem
ent les repères

et les m
issions de service public. L

es
p
rivatisation

s
dites «

ram
pantes

» se
poursuivent au détrim

ent de l’intérêt
général.

L
es entreprises de droit privé ont des

objectifs contradictoires avec les entreprises
de droit public

L
es conceptions françaises et com

m
u-

nautaires du service public divergent
profondém

ent en ce qui concerne la
place qu’elles accordent aux notions et au
raisonnem

ent économ
ique. 

L’économ
ique prim

e donc sur le bien-
être social.

L
a conception juridique française m

et
en avant la définition sociale pour la
satisfaction des besoins individuels et
collectifs. L

es textes europ
éen

s, en
revanche, associent le qualificatif «

éco-
nom

ique
», l’intègre à la notion d’entre-

prise, au droit à la concurrence. Tout
devient une m

archandise, des autori-
tés de régulation ont pour m

ission d’or-
ganiser une concurrence «

pérenne
»,

«
libre

» et «
non faussée

».

L’économ
ique

prim
ant sur la satisfaction

des besoins sociaux, nous assistons à une
logiq

ue d
’en

trep
rises p

rivatisab
les

ou privatisées égoïstes, répondant aux
seules lois du m

arché et de la concur-
rence.

L
es services publics deviennent des

groupes m
ultinationaux privés cotés en

bourse. U
ne agence de p

articip
ation

de l’É
tat (A

pe)gère le patrim
oine public

com
m

e une entreprise privée. 

L
a logique financière fait que la res-

ponsabilité sociale des dirigeants de ces
groupes capitalistes y est totalem

ent
secondaire et non réglem

entée. L
a m

ul-
tiplication de chartes plus où m

oins fan-
taisistes consiste plus à se donner une
im

age qu’un contenu de respect du client
et de l’environnem

ent.

L’objectif final est un m
arché libre, sans

entrave à l’accès, où tous les opérateurs
puissent s’affronter en principe loyale-
m

ent...

L
a notion de Sig du droit com

m
unau-

taire n’intervient alors que lorsqu’il y a
d
éfaillan

ce d
u
 m

arch
é.

Face à la
défaillance du privé sur des segm

ents
d’activités jugés non rentables, les fonds
publics sont alors sollicités pour sub-
ventionner un service m

ais toujours dans
le cadre d’une logique concurrentielle. Les
activités rentables ne com

pensent pas
les activités non rentables (3).

L’action de la C
gt

A
 m

aintes reprises, la C
gt s’est expri-

m
ée sur les services d’intérêt général.

C
ette expression s’articule avec son action

pour la défense et la rénovation du ser-
vice public en France à partir de son his-
toire et de ses caractéristiques. E

lle vise
à participer à la construction de propo-
sition

s et d
’action

s con
vergen

tes en
E

urope sur le service public.

La C
gt revendique l’adoption d’une direc-

tive cadre qui définisse les Sig selon les
d

roits fon
d

am
en

taux à garan
tir aux

citoyens. C
ela passe par un certains

nom
bres de principes: l’égalité d’accès pour

tous, l’inform
ation,  la consultation et la

participation des salariés et des usagers,
la qualité et la continuité sans préjudice
du droit de grève, l’universalité, la viabilité
financière et le respect des em

plois, des
statuts et des garanties collectives.

L
a C

gt confirm
e qu’au niveau local,

régional et national les É
tats m

em
bres

doivent rester libres de déterm
iner la

m
anière d’organiser la fourniture des

Sig, ce qui inclut notam
m

ent la possibi-
lité d’un retour de la propriété de cer-
tains services du secteur privé vers le
secteur public.

A
ujourd’hui la directive B

olkstein, tou-
jours à l’ordre du jour, et l’accord A

gcs
(A

ccord général sur le C
om

m
erce des

Services) de l’O
m

c (O
rganisation m

on-
diale du com

m
erce) prônent la libérali-

sation sans lim
ite des services publics.

L
a C

gt dénonce cette volonté de ravaler
les m

issions des services publics au rang
de sim

ples m
archandises.

Face à la directive Bolkstein, la C
gt, la C

fdt,
la C

ftc et l’U
n

sa (12.10.05)  exigen
t

ensem
ble notam

m
ent «

le retrait pur et
sim

ple du principe du pays d’origine...

(3) L
es textes européens restent

volontairem
ent très flous sur les

définitions de base.L
e livre blanc

sur les services d’intérêt général
précise seulem

ent quelques notions.
M

ais ces définitions sont elles-
m

êm
es encore très im

précises et
visent à m

arginaliser la notion de
service public. C

om
m

ission
européenne L

ivre blanc sur les
services d’intérêt général C

om
(2004) 374, 12 m

ai 2004 : 

➥
«

Services d’intérêt économ
ique

général
(Sieg) : se réfère aux services

de nature économ
ique que les états

m
em

bres ou la C
om

m
unauté

soum
ettent à des obligations

spécifiques de service public en vertu
d’un critère d’intérêt général. La
notion d’intérêt économ

ique général
couvre donc plus particulièrem

ent
certains services fournis par les
grandes industries de réseau com

m
e le

transport, les services postaux,
l’énergie ou les com

m
unications…

» ;

➥
«

Services d’intérêt général
(Sig) :

l’expression a un sens plus large que
le Sieg et couvre les services
m

archands et non m
archands que les

autorités publiques considèrent com
m

e
étant d’intérêt général et soum

ettent à
des obligations spécifiques de service
public»

;

➥
«

Service public :la notion peut se
rapporter au fait qu’un service est
offert au grand public ou qu’un rôle
particulier lui a été attribué dans
l’intérêt public, ou encore se référer au
régim

e de propriété ou au statut de
l’organism

e qui fournit le service en
question…

»
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C
ela ouvrirait la porte au dum

pin
g

social», réaffirm
ent la nécessité d’une

directive cadre sur les Sig qui les défi-
nisse en conform

ité et à partir de la
charte des droits fondam

entaux adop-
tée à N

ice en décem
bre 2000.

L
a décentralisation

Q
uelle définition ?

O
n pourrait définir la décentralisation

com
m

e
«

le transfert des com
pétences et pou-

voirs de l’État aux collectivités territoriales com
-

posées des com
m

unes et leur groupem
ents, des

conseils généraux et régionaux
»

(A
nalyses et

docum
ents économ

iques, p. 52, n°
94).

Processus qu’il faut replacer dans le cadre
et la nature de la construction euro-
péenne afin d’en saisir les lim

ites et
contradictions, les m

otifs d’inquiétude
qu’il peut susciter.

E
ntam

ée par le gouvernem
ent M

auroy
en1982-83, la décentralisation a connu son
acte II avec la loi du 13 août 2004.Elle am

pli-
fie les transferts de com

pétences et la
spécialisation fonctionnelle des niveaux
institutionnels.

L
a R

égion devient un échelon essentiel
du pilotage des interventions écono-
m

iques et des aides aux entreprises, l’in-
terlocuteur pour la form

ation et l’orientation.
E

lle prend en charge la gestion des cré-
dits européens, des infrastructures (ports,
aéroports,....). E

lle dispose d’espaces
nouveaux pour des coopérations inter-
nationales.

Q
uant aux départem

ents, ils héritent
des politiques de solidarité: action sociale,
enfance, logem

ent, R
m

i, personnes âgées,
santé...m

ais aussi routes nationales!

C
ela ressem

ble à une répartition taylo-
rienne: aux régions, la stratégie et le
développem

ent économ
ique selon les

exigences patronales ;  aux départe-
m

ents, la gestion des dégâts sociaux qui
en découlent.

Sur le terrain la réalité est plus com
plexe

car c’est à chaque niveau que les pro-
blèm

es se posent dans toutes leurs dim
en-

sions. Ils interpellent et m
obilisent citoyens,

élus, syndicats.

A
 cela s’ajoutent, avec leur personnel,

les transferts des services centraux de
l’É

tat. C
e volet n’est pas réalisé avec plus

de transparence ou d’écoute et de négo-
ciations que les autres. Il sert de prétexte
à des suppressions m

assives d’em
plois, à

des disparitions de com
pétences et d’ac-

tivités publiques, à des privatisations.

M
oins d’É

tat ?

L
es libéraux clam

ent : «
m

oins d’É
tat».

L
a décentralisation à la sauce libérale

ce n’est pas m
oins d’É

tat. C
’est l’É

tat
concentré sur l’essentiel qui ne se réduit
pas à ses fonctions régaliennes.

L
e M

edef veut un É
tat qui, par ses choix

stratégiques, son arsenal juridique et fis-
cal, son rôle et ses décisions dans la
construction européenne favorise le dum

-
ping social par la m

ise en concurrence des
populations et des territoires.

L
e M

edef com
pte aussi sur l’objectif de

réductions des dépenses publiques pour
que s’ouvrent de nouveaux transferts
d’activités au privé et non pour craindre
une réduction des m

ultiples aides d’É
-

tat aux entreprises!

En effet, confrontés à des transferts de com
-

pétences que les transferts financiers cou-
vrent de m

oins en m
oins, les élus locaux

risquent de se trouver face à un dilem
m

e:
augm

enter les im
pôts locaux ou/et privatiser

les services publics. D
ans les deux cas, cela

va à l’encontre des besoins dém
ocra-

tiques, économ
iques et sociaux. C

ela
accroît les inégalités entre les régions,
brise les cohérences, la visibilité sur le
long term

e.

E
n s’appuyant sur l’expression des besoins

et la m
obilisation, la régionalisation du trans-

port des voyageurs a été appréciée positivem
ent.

D
ans un prem

ier tem
ps, elle a perm

is que
s’exprim

ent de nouveaux besoins qui ont com
-

m
encé à trouver des réponses. M

ais les
contraintes n’ont pas disparu. Les questions
du financem

ent reviennent avec force
com

m
e celles de la cohérence du réseau. La

m
ise en cause récente de dessertes inter-

nationales a bien illustré toutes ces contra-
dictions non résolues.

D
ans le dom

aine des télécom
s, des col-

lectivités territoriales, pour com
bler les
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retards en m
atière d’équipem

ent de leur
secteur ou répondre aux sollicitations
d’intérêts privés, construisent leurs propres
réseaux aux frais du contribuable. L

à
aussi les gâchis financiers et technolo-
giques, les incohérences, les inégalités
vont exploser rapidem

ent.

L
es p

rop
ositions de la C

gt

L
a C

gt com
bat cette conception de la

décentralisation et ses effets. E
lle avance

des propositions pour l’am
énagem

ent
du territoire et la décentralisation (docu-
m

ent C
gt du 20.09.04).

E
lle agit pour une décentralisation dont

le but, le périm
ètre, les m

éthodes et les
m

oyens visent à répondre aux besoins des
populations, des salariés.

C
ela passe, à chaque étape, par un déve-

loppem
ent sans précédent de la dém

ocratie
et donc par des droits nouveaux pour
la faire vivre.

E
lle lutte pour un développem

ent éco-
nom

ique et social harm
onieux sur l’en-

sem
b

le d
u territoire qui d

on
n

e un
e

nouvelle cohérence à l’échelon national
et perm

ette des coopérations efficaces
en E

urope.

C
e

com
bat passe par le développem

ent
d’un réel travail diversifié et en com

-
m

un de toutes les organisations et struc-
tures de la C

gt. Pour une part, la place et
l’avenir des grandes entreprises de service
public se joue dans cette bataille.

L
a C

gt a am
plifié le dialogue avec les

élus afin de défendre, avec ceux-ci, la

présence du service public sur leur territoire.
L’opposition résolue aux coupures d’élec-
tricité a perm

is que des élus prennent
des décrets m

unicipaux afin de les inter-
dire dans leur ville. Il s’agit d’une lutte active
contre la précarité et l’exclusion.

L
es initiatives de la C

gt «
les robins des

bois» conjuguées à la m
obilisation des élus

et des associations ont conduit le gou-
vernem

ent à déclarer l’interdiction des cou-
pures durant l’hiver.

Il est probable que le contrat de service
public signé entre l’É

tat et E
df se serait

réduit à quelques m
issions élém

entaires
du type «

service universel» si la m
obi-

lisation des salariés et des élus ne s’était
pas exprim

ée avec autant de déterm
i-

nation depuis le printem
ps 2004.

L
e contrat intègre quelques élém

ents
positifs com

m
e par exem

ple la recon-
naissance de l’insuffisance des investissem

ents
dans les réseaux de distribution, le rôle
d’Edf dans les régions, la gestion coordonnée
des bassins hydrauliques, l’obligation de
répondre aux appels d’offre pour assurer
l’équilibre du systèm

e. 

L
a m

obilisation a m
êm

e conduit le gou-
vernem

ent à accepter l’intégration d’une
clause de m

odération d’augm
entation

des tarifs sur cinq ans, indexée sur l’in-
flation.

C
eci étant, ce contrat s’inscrit dans la pers-

pective de l’ouverture totale du m
ar-

ché à la concurrence en juillet 2007 et
prévoit un réexam

en au plus tard fin
2006.
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L
es fondem

ents du statut 
des agents publics

Pendant longtem
ps, statut a signifié car-

can pour les agents publics. Tous les pro-
jets leur  fixaient des règles contraignantes
en les excluant notam

m
ent du bénéfice

de la loi du 21 M
ars 1884 sur le droit

syndical. C
ela a été spécifiquem

ent le
cas pour les fonctionnaires.

C
’est le statut de 1946 (loi du 19 octobre),

élaboré en concertation avec les orga-
nisations syndicales qui contribue à ce que
le fonctionnaire soit, selon les propres
term

es de M
aurice T

horez, «
enfin consi-

déré com
m

e un hom
m

e et non com
m

e
un rouage im

personnel de la m
achine

adm
inistrative

».

Il est étendu et am
élioré en 1983-84. Il n’a

jam
ais m

anqué d’adversaires, en parti-
culier au som

m
et de l’É

tat. L
es propos

attribués au G
énéral de G

aulle, «
nul n’est

contraint de servir l’État»  et à son Prem
ier

M
inistre, artisan de la C

onstitution de
1958, «

le fonctionnaire est hom
m

e de
silence, il travaille, sert, et se tait», donnent
une claire idée de leurs conceptions !

A
 l’opposé du systèm

e de l’em
ploi dis-

crétionnaire et précaire, com
m

e la pra-
tique am

éricaine des «
dépouilles

», le
m

odèle français de la fonction publique
repose sur le systèm

e de la carrière.

«
...O

n ne sert pas l’É
tat com

m
e une société

privée. C
’est une fonction sociale qui s’ap-

parente aussi bien à la m
agistrature au sens

donné à ce m
ot dans l’ancienne R

om
e qu’au

service public m
oderne dans toute la gam

m
e

des technicités requises pour la m
ise en oeuvre

des fonctions collectives d’une société déve-
loppée telle que la société française. C

’est une
fonction publique qui se développe et s’ap-
précie sur une longue période, et doit pour
cela être am

énagée en carrière
»

(A
nicet

Lepors, L’ É
tat efficace, R

.Laffont, 1985,
p.150 et suivantes).

Il repose sur trois principes :

➥
l’égalité d’accès, ce qui nécessite de
prendre des m

esures pour com
battre

les inégalités sociales notam
m

ent dans
l’accès aux études et donc aux diplôm

es;

➥
l’indépendance à l’égard du pouvoir
politique ;

➥
la citoyenneté, les fonctionnaires doi-
vent jouir de la plénitude des liber-
tés individuelles et collectives.

Si il prévoit des droits (...en cas de sup-
pression d’em

ploi,le fonctionnaire est
affecté sur un nouvel em

ploi,droit au
déroulem

ent de carrière,droit syndical...)
en contre partie, il entraîne des obliga-
tions.(respect du principe de neutralité,
recherche de la plus grande efficacité,
consacrer l’intégralité de son activité
professionnelle aux tâches confiées, en assu-
rer la responsabilité  de l’exécution, tout
faute com

m
ise expose à des sanctions

d
iscip

lin
aires san

s p
réjud

ice, le cas
échéant,des peines prévues par la loi
pénale, respect de la discrétion et du
secret professionnels,...).

C
’est le m

anque de m
oyens budgétaires

et l’absence de volonté politique qui ne
perm

et pas d’appliquer le statut dans le
sens des besoins évolutifs du personnel
et de la nécessaire m

odernisation et
dém

ocratisation du service public.

N
ous  m

ontrons, par ailleurs, com
m

ent,
pourquoi et par qui ce statut est attaqué
et rem

is en cause. En période de croissance,
les fonctionnaires devraient être tenus
à l’écart de ses retom

bées car ils seraient
avec leurs droits déjà servis ! E

n période
de crise, ils sont présentés com

m
e des

nantis aux privilèges insupportables! L
es

deux refrains de la m
êm

e chanson sont
connus. Ils visent à dresser les travailleurs
les uns contre les autres en tirant un
rideau de fum

ée pour essayer de cacher
les vrais privilégiés, ceux qui les exploi-
tent.

B
esoins des salariés

D
ifférentes générations de salariés se

côtoient, se succèdent dans l’entreprise.
D

es aspirations nouvelles apparaissent,
d’autres se transform

ent. Face à la violence

Quelles actions pour quel statut ?
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des conséquences du développem
ent de

la précarité des aspirations transcendent
les générations voire s’exprim

ent avec
encore plus d’urgence. E

lles percutent
les intentions des libéraux qui les consi-
dèrent com

m
e obsolètes, coûteuses et

inefficacem
ent contraignantes. Il en est

ainsi de la sécurité. 

Parce qu’ils aspirent à prendre leur place
dans la société, à construire leur vie, les
salariés ont besoin d’un em

ploi sûr, avec
une rém

unération et des droits qui leur
perm

ettent de vivre dignem
ent.

D
ans le m

êm
e tem

ps, ils sont prêts à s’in-
vestir dans leur travail, si ils ont conscience
que cela sert à quelque chose d’utile et qu’ils
disposent des m

oyens pour se form
er et

d’un réel espace d’initiative.

C
es besoins s’exprim

ent prioritairem
ent

parm
i les plus jeunes. Toutefois, l’offen-

sive généralisée du patronat et du gou-
vernem

ent contre toutes les garanties
collectives, dont les statuts, am

ène, de
m

anière croissante, les salariés de tous les
secteurs, de toutes les catégories à se sen-
tir concernés.

D
ébut 2006, l’action  unie et victorieuse

des lycéens, des étudiants et des salariés
contre le C

pe le confirm
e.

B
esoins des usagers

E
n m

oyenne, trois français sur quatre
exprim

ent leur attachem
ent aux grands

services publics, outils de solidarité et de
citoyenneté. C

eux-ci devraient s’étendre
à de nouveaux dom

aines sur la base de la
reconnaissance des droits hum

ains fon-
dam

entaux. Ils participeraient ainsi à une
nouvelle définition de l’intérêt général.

L
es usagers aspirent à l’égalité de trai-

tem
ent qu’on ne doit pas confondre avec

l’uniform
ité. Il s’agit d’adapter la réponse

du service public à la diversité des besoins
en luttant notam

m
ent contre les inégalités

sociales et territoriales.

L
es usagers veulent accéder aux services

traditionnels m
ais aussi pouvoir accéder

rapidem
ent aux nouvelles technologies,

aux nouveaux services. Ils ont besoin
pour cela de contacts avec des personnels
proches, en nom

bre suffisant, form
és,

disponibles, à l’écoute, disposant de
m

arges d’initiative afin de répondre vite,
dans un cadre cohérent et transparent, à
la diversité des situations.

A
u

fil du tem
ps, les relations entre les

usagers et le personnel des services publics
se sont construits sur la confiance. Ils
savaient que le personnel n’avait pas
pour objectif de leur vendre n’im

porte quoi
à n’im

porte quel prix m
ais de leur pro-

poser ce qui convenait le m
ieux à leurs

besoins et à leurs m
oyens.

A
ujourd’hui avec la logique des priva-

tisations, c’est l’hystérie com
m

erciale qui
gagne les services. L

es usagers, devenus
clients sont soum

is à des propositions
com

m
erciales aussi changeantes qu’illi-

sibles. L
a m

éfiance s’installe!

Pour contribuer à restaurer cette confiance,
pour lutter contre toute form

e de clien-
télism

e, les usagers ont aussi besoin d’un
personnel qui dispose de droits indivi-
duels et collectifs lui perm

ettant de résis-
ter, sans conséquences négatives pour
sa carrière, aux pressions politiques, aux
choix d’une gestion m

ercantile.

B
esoins des services publics

La pyram
ide des âges l’annonce, dans les

toute prochaines années la m
ajorité du

personnel partira en retraite. L
e gouver-

nem
ent, en écho au patronat, répète qu’il

ne faudrait pas le rem
placer. Faux, pour

transm
ettre les savoir, répondre aux besoins

croissants des citoyens dans une E
urope

et un M
onde plus com

plexes, se saisir à plein
du progrès scientifique et technique, les ser-
vices publics doivent recruter. D

ans ce
but, les directions devraient engager des
discussions pour évaluer les besoins quan-
titatifs et qualitatifs des services, propo-
ser des m

odalités de recrutem
ent qui

favorisent une véritable m
ixité sociale,déve-

lopper la form
ation pour donner sa juste

place à l’ascenseur social que représente
la prom

otion sociale, négocier avec les
organisations syndicales.

É
tat des lieux

Les directions des services publics ont, aujour-
d’hui, pour priorité la recherche de la
rentabilité, voire la création de valeur
pour l’actionnaire

!
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C
ela passe par :

➥
la réduction de la part des richesses créées
consacrée aux salariés ;

➥
le développem

ent de la flexibilité et
de la fluidité afin d’adapter, en per-
m

anence, l’organisation du travail et
l’utilisation de la m

ain d’oeuvre, aux
exigences du m

arché ;

➥
la possibilité de licencier ;

➥
la m

ise en place d’un systèm
e de ges-

tion individualisée de chaque salarié
qui repose sur le principe que rien
n’est durablem

ent acquis.

L
a m

éthode est connue:l’insécurité per-
m

anente du salarié devient pour l’em
ployeur

le m
oyen de le «

m
otiver

» et de l’am
e-

ner à renoncer à toute form
e de contes-

tation.

C
ette soum

ission recherchée est socialem
ent

inacceptable et économ
iquem

ent catas-
trophique. E

n effet, alors que le fonc-
tionnem

ent efficace des services exige
plus d’intelligence, d’esprit critique et
d’initiative la soum

ission cultive le confor-
m

ism
e.

D
ans ce contexte, les statuts des per-

sonnels des services publics, avec leur
haut niveau de garanties collectives sont
considérés com

m
e «

inadaptés» par tous
ceux qui sont sensibles au chant des
sirènes libérales.

A
u

fil du tem
ps, leurs attaques identiques

sur le fond ont varié dans les form
es.

E
n perm

anence des cam
pagnes étaient

et sont m
enées pour dénoncer

:«
l’in-

adaptation des statuts, leur lourdeur, leur
coût, les privilèges qu’ils apporteraient à leurs
bénéficiaires...»

Les droits essentiels conte-
nus dans les statuts ont été attaqués,
détournés de leur but, non appliqués
souvent faute de m

oyens financiers et/ou
de volonté politique, le fonctionnem

ent
des organism

es paritaires caricaturé...

E
n défendant leurs statuts les person-

nels des services publics ne défendent
pas des privilèges m

ais leurs conditions
d’existence, l’intérêt des usagers, des
points d’appui pour le com

bat des sala-
riés des autres secteurs. A

 l’inverse,

aucune rem
ise en cause de l’un de leurs

droits n’a entraîné l’am
élioration de la situa-

tion des autres salariés !

L
eurs luttes ont em

pêché les directions
d’aller aussi loin qu’elles l’escom

ptaient,
voire les ont contraintes à des reculs sen-
sibles y com

pris à propos des droits  des
nouveaux recrutés.

C
e

besoin d’actions syndicales est plus que
jam

ais d’actualité parce que les direc-
tions:

➥
poursuivent leurs offensives contre
les statuts ;

➥
essaient de les contourner et de les
affaiblir en recrutant les nouveaux
salariés hors statuts avec des droits
inférieurs, en organisant l’externali-
sation d’activités, en usant de la sous-
traitance vers le «

m
oins disant social».

Q
uelles revendications, 

quelles actions ?

A
ujourd’hui la réalité c’est que dans

chaque service public et son espace
(filiales, sous-traitants) cohabitent des
salariés à statuts, conventions collectives,
contrats de travail différents. (intéri-
m

aires, précaires, tem
ps partiels im

posés...).
C

ette m
ise en concurrence des salariés,

par le patronat, entraîne un recul pour tous.
E

lle provoque toutefois des réalités dif-
férentes qui peuvent être vécues com

m
e

des oppositions et susciter repli sur soi et
résignation.

Le défi syndical à relever c’est, à partir de
ce contexte, de redessiner un horizon
revendicatif dans lequel aspirations indi-
viduelles et intérêts collectifs s’articu-
lent. Tant il est vrai qu’il n’y a jam

ais de
vrais droits individuels sans un haut
niveau de garanties collectives.

C
’est le sens du nouveau statut du travail

salarié et la sécurité sociale professionnelle
revendiqués par la C

gt.

L
a décision 7 (docum

ent d’orientation
du 48

econgrès confédéral)  précise : «
Le

congrès engage la C
gt, par ses propositions,

à conquérir et à nourrir un nouveau statut du
travail salarié. Sa m

ise en oeuvre doit renforcer
le code du Travail, consolider et développer
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les fondem
ents des conventions collectives et

statuts existants, par la conquête d’un ensem
ble

com
m

un de garanties individuelles et collec-
tives, instaurant :

➥
des droits transférables lors de la m

obilité
des salariés d’une entreprise à l’autre

;

➥
une sécurité sociale professionnelle pour
tous les salariés du privé com

m
e du public,

pour que leur contrat de travail soit m
ain-

tenu m
êm

e si leur em
ploi est supprim

é ;

➥
une protection sociale élargie et dém

ocra-
tisée, au financem

ent garanti par une
réform

e de la cotisation patronale ;

➥
une dém

ocratie participative en territoires,
avec des lieux d’intervention dotés de réelles
prérogatives».

L
a C

gt confirm
e là son attachem

ent à
la hiérarchie des norm

es et au principe
de faveur. E

lle ne fait pas de ses propo-
sitions un objectif interprofessionnel cen-

tralisé à prendre ou à laisser. A
u contraire,

elle considère qu’il doit être débattu dans
un va et vient perm

anent m
êlant chaque

salarié à son entreprise, son site, sa pro-
fession, les autres professions, articulant
les revendications im

m
édiates et à long

term
e, individuelles et qui fédèrent, les

réflexions, les discussions, les proposi-
tions et les luttes.

M
esurons qu’un tel objectif revendicatif,

par son contenu transform
ateur peut

séduire et... susciter le doute quant à la pos-
sibilité de l’atteindre. C

e statut est un
besoin et nous voulons être le syndicat des
conquêtes sociales. Pour construire sa
crédibilité, il nous appartient de faire
m

onter l’exigence de négociations sur
le sujet. N

ous savons que pour les obte-
nir et gagner pas à pas, nous devons
construire des luttes, des luttes unitaires
qui créeront un bon rapport des forces.
L

uttes d’autant plus efficaces qu’elles
seront l’oeuvre de salariés organisés dans
le syndicat.
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L
es critères de gestion des entre-

prises de service public

Prendre en com
p
te l’efficacité

sociale et économ
ique globale

Financiarisation de l’économ
ie, fusions-acqui-

sitions, m
ondialisation, course aux profits,

régulation basée sur la libre concurrence,
force de travail traitée en pure m

archan-
dise, autant de constats qui occasionnent
une inefficacité sociale et économ

ique. 

L
a question de l’intérêt général nous

oblige à travailler sur des solidarités
entre pays entre continents, du fait de
notre interdépendance. Il s’agit bien de
construire dans ce cas des repères de
service public, nationaux, européens,
m

ondiaux.

Pour cela, la question de la propriété
devient prim

ordiale com
pte tenu des

stratégies d’entreprises privées ne répon-
d

an
t p

as aux b
esoin

s d
e la société.

L’économ
ie de m

arché ouverte, où la
concurrence est libre, a ses lim

ites car
elle occasionne des blocages, des conflits.

D
ans un souci d’efficacité, une trans-

versalité des différents secteurs d’activi-
tés doit perm

ettre de réviser de nom
breuses

règles environnem
entales (bruit, air, eau,

énergie, com
m

unication, santé, éducation,
loisir, ...).

L
es principes qui ont fait leur preuve

com
m

e l’égalité, la continuité et l’adap-
tabilité doivent être com

plétés par de
nouvelles obligations com

m
e transpa-

rence, dém
ocratie, participation, déon-

tologie, neutralité, laïcité,...

O
p
tim

iser les investissem
ents

Pour pouvoir contester efficacem
ent le pou-

voir de l’argent et la logique de renta-
bilisation financière, le service public
doit prouver qu’il peut m

ieux faire.

Si le privé se plait à optim
iser ses inves-

tissem
ents, les dirigeants om

ettent de

signaler que c’est avant tout dans le cadre
d’un écrém

age des m
archés. L

a ratio-
nalisation des investissem

ents s’opère
dans le cadre d’une logique de profit.

Pour répondre à l’intérêt général, le ser-
vice public doit répondre à deux im

pé-
ratifs, la péréquation géographique et la
péréquation tarifaire. 

O
ptim

iser les investissem
ents devrait

être la logique pour les services publics
qui pour la plupart sont constitués en
réseaux.

C
es réseaux constituent le plus souvent

des «
m

onopoles naturels
». L

es inves-
tissem

ents nécessaires sont à faire sur le
long term

e et en général ne peuvent être
faits par plusieurs acteurs sous peine
d’être redondants.

L
a concurrence est relativem

ent lim
itée

et lorsqu’il y a privatisation, après une phase
de développem

ent de nouveaux acteurs,
une rationalisation s’opère par la création
d’oligopoles privés.

D
ans ce cadre les investissem

ents pure-
m

ent financiers «
tuent» les investissem

ents
productifs.

C
’est donc une autre logique qu’il faut

défendre.

L
e recensem

ent et la hiérarchie des
besoins tout com

m
e la déterm

ination
du contenu et du niveau des prestations
attendues sont les prem

iers im
pératifs. 

Il s’agit ensuite de définir les priorités
d’investissem

ent, de s’assurer de la qua-
lité de service, de réfléchir à la politique
des prix, puis de chercher des financem

ents
adaptés.

Investir sur le long term
e

L
a concurrence exacerbée oblige les

entreprises à avoir une stratégie à géom
étrie

variable. L’adaptabilité et la gestion dans
l’urgence, le stock «

zéro
», le flux tendu

Financem
ent des entreprises de réseaux 

du service public
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représentent le quotidien. C
es systèm

es
de gestion m

inent les conditions de tra-
vail du personnel et m

odifient les relations
avec le consom

m
ateur, le client, l’usa-

ger. D
e plus le développem

ent de la
société de consom

m
ation occasionne

des gâchis considérables et une pollu-
tion environnem

entale grandissante.
E

nfin, l’évolution des technologies de
com

m
unications offre des opportunités

de rentabilisation de l’outil de travail
poussée à son extrêm

e. L
es instrum

ents
financiers favorisent la rentabilité à court
term

e.

D
ans ce contexte, les entreprises qui sont

soum
ises à des ruptures technologiques

et les obligeant ainsi à revoir leur m
odèle

économ
ique sont lourdem

ent sanction-
nées.

Pourtant, l’investissem
ent à long term

e est
vital lorsqu’il s’agit de construire des
infrastructures lourdes et chères. La puis-
sance publique est la seule garante pour
assurer une cohérence financière, indus-
trielle, environnem

entale et sociale.

Intégrer des objectifs qualitatifs

L’intervention publique doit perm
ettre

de garantir un ensem
ble de droits fon-

dam
entaux indissociables avec l’intérêt

général. L
e bien être individuel ne peut

être respecté que s’il intègre un ensem
ble

d’objectifs qualitatifs du bien être géné-
ral.

D
roit à la vie et à la dignité, droit au res-

pect de la vie privée et fam
iliale, droit au

travail, au logem
ent, à la santé, à l’eau, au

transport, à la proxim
ité, à la liberté et à

la sécurité, droit à l’éducation, à la com
-

m
unication, à la liberté d’inform

ation,
à la liberté de circulation....

Pour perm
ettre aux citoyens de jouir de

ces droits, des contraintes nouvelles doi-
vent être intégrés dans les cahiers des
charges des services publics.

U
n bilan régulier doit ensuite être réalisé. 

L
es critères d’investissem

ent

L
e financem

ent des services publics sup-
pose que soient précisés les critères d’in-
vestissem

en
t q

u
i n

e fo
n

t p
as d

e la

productivité du travail leur seul objec-
tif.

Il est nécessaire de favoriser les inves-
tissem

ents, qui tout en tirant profit du
développem

ent technologique, perm
et-

tent le développem
ent de l’offre de ser-

vices tant en quantité qu’en qualité.

C
ela suppose de rem

ettre en cause les
niveaux élevés de «

taux d’actualisation
»

utilisés pour le calcul de «
rentabilité

»
des investissem

ents.

C
es taux correspondent peu ou prou au

taux de profit attendu par les action-
naires.

L
orsqu’ils sont trop élevés ils poussent à

réduire le niveau d’investissem
ent indus-

triel au profit des investissem
ents finan-

ciers.

E
t lorsque des investissem

ents indus-
triels son

t effectués il y a alors un
e

recherche effrénée de gains de produc-
tivité sur les hom

m
es et les fem

m
es.

Par ailleurs les nouveaux investissem
ents

doivent aussi prendre en com
pte les

externalités positives (4) et négatives des
productions et des services :

➥
externalités positives :

➠
accès de tous les habitants du pays
à tous les services publics ;

➠
intégration sociale des exclus, par
exem

ple.

➥
externalités négatives :

➠
sur le court term

e : pollution atm
o-

sphérique ;

➠
sur le long term

e : déchets nucléaires,
réchauffem

ent de l’atm
osphère.

F
inancem

ent du service public

L
e financem

ent des services
p
ublics est une question p

olitique

L
e financem

ent des services publics est
un enjeu m

ajeur pour son développe-
m

ent.

(4) R
apport B

oiteux, 2001.
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U
n m

anque de financem
ent conduit

rapidem
ent à l’asphyxie et au dém

an-
tèlem

ent.

C
’est le cas aujourd’hui pour la R

atp qui
peine à entretenir et à renouveler ses
équipem

ents.

U
n excédent de financem

ent peut par
contre conduire à des gaspillages, m

ais
le cas est aujourd’hui rare pour les services
publics français.

Il y a de vraies difficultés dans un systèm
e

libéral pour discuter de cette problé-
m

atique de financem
ent des services

publics.

U
ne partie de la richesse créée dans le

pays fait l’objet d’un accaparem
ent par

les actionnaires. L
a solution pourrait

donc vite être exprim
ée, en faisant du

renversem
ent du rapport des forces

actionnaires/salariés la seule solution
pour un financem

ent équilibré des ser-
vices publics et en faisant appel au seul
im

pôt.

M
ais y com

pris dans un tel cadre la pro-
blém

atique du financem
ent s’inscrit dans

le cadre de la production totale de richesses
par la nation et par les choix faits pour répar-
tir ces richesses.

Pour qu’il y ait financem
ent par l’im

pôt
il est nécessaire que des richesses soient
créées et que ceux qui en bénéficient en
reversent une partie aux collectivités
publiques.

D
’une part la privatisation des entre-

prises publiques en E
urope conduit celles-

ci à préférer la spéculation financière à
l’investissem

ent productif.

Il y a alors des gaspillages financiers,
qui s’ils peuvent parfois perm

ettre de
relever le taux de profit, ne contribuent
sûrem

ent pas à la production de richesses
supplém

entaires pour le pays.

D
’autre part, dans la dernière décade

non seulem
ent le partage de la valeur

ajoutée a évolué défavorablem
ent pour

les salariés m
ais ceux qui ont bénéficié de

cette évolution ont m
is en place les m

éca-
nism

es fiscaux qui leurs perm
ettent de dim

i-
nuer leurs im

pôts.

C
ependant, sauf à penser que nous puis-

sions arriver à un systèm
e économ

ique
entièrem

ent socialisé, la question du
financem

ent des services publics est
im

portante pour leur développem
ent.

L
es objectifs p

oursuivis avec 
la tarification : tarification 
des services aux usagers ou 
tarification au service des usagers

A
vant de discuter s’il est nécessaire de finan-

cer les services publics et à quel niveau,
il faut repréciser à quoi sert le financem

ent
du service public.

Son prem
ier objectif est d’assurer le fonc-

tionnem
ent et le développem

ent des ser-
vices concernés.

C
’est un enjeu fondam

ental pour éviter
que le service public périclite, com

m
e

cela fut le cas en G
rande-B

retagne.

M
ais cela n’est pas forcém

ent suffisant.
E

n France, alors m
êm

e que les services
publics avaient m

ontré leur capacité à
rendre un service de qualité aux usagers
et à s’adapter aux évolutions écono-
m

iques, sociales et techniques, ils sont
aussi dém

antelés et privatisés.

L
e financem

ent poursuit d’autres objec-
tifs im

plicites ou explicites.

Parm
i les objectifs explicites figurent

assez souvent :

➥
m

ettre en place les infrastructures de
base nécessaire pour que les entre-
prises privées se développent (réseau
routier, autoroutier et ferroviaire, élec-
tricité, infrastructure de télécom

m
u-

nications de base) ;

➥
am

énager et desservir tout le terri-
toire n

ation
al  (L

a Poste, Fran
ce

T
élécom

, E
df...) ;

➥
perm

ettre l’accès des plus dém
unis

aux services publics (tarification sociale
à France T

élécom
) ;

➥
subventionner certains secteurs d’ac-
tivités (distribution des journaux).

La tarification des services sous m
onopoles

a largem
ent été théorisée par B

oiteux
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R
am

say, notam
m

ent en m
atière de ser-

vice public électrique.

D
e

m
êm

e, C
urien et G

ensollen ont traité
de la tarification des services de télé-
com

m
unications sous m

onopole.

C
es études ont défini la tarification essen-

tiellem
ent sous l’angle de l’optim

isation
des infrastructures.

M
ais pour perm

ettre l’égalité d’accès
aux services publics la tarification de
doit pas rester sur des réflexions pure-
m

ent économ
étriques.

D
ans cette dém

arche pour une m
eilleure

allocation des infrastructures de trans-
port ferroviaires en Île-de-France le tarif
devrait être plus élevé aux heures de
pointe. H

ors, une telle politique serait
extrêm

em
ent défavorable aux salariés

qui n’ont que ce m
oyen pour se rendre

à leur travail.

D
es objectifs im

plicites peuvent aussi
sous-tendre la tarification. 

A
insi le développem

ent du téléphone
m

obile en France est largem
ent financé

par une surtaxation des appels des télé-
phones fixes vers les téléphones m

obiles.
C

ette décision de financem
ent du m

obile
par le fixe n’est rem

ise en cause que
lorsque le m

arché des télécom
m

unications
m

obiles est arrivé à m
aturité.

D
’autres objectifs peuvent guider la tari-

fication.

La gestion des pointes de trafic sur des infra-
structures est l’un des objectifs déclarés
des tarifications.

L
es infrastructures des entreprises de

réseau sont souvent très lourdes à m
ettre

en œ
uvre.

L
eur capacité et leur taux d’occupation

dépendent largem
ent de la répartition

de leur usage dans le tem
ps.

Pour lisser les effets de pointe les diri-
geants de ces services ont souvent uti-
lisé la différentiation des tarifs dans le
tem

ps :

➥
tarif de nuit pour E

df ;

➥
tarif h

eures creuses p
our Fran

ce
T

élécom
.

L’élasticité prix perm
et alors un certain

lissage et évite donc des investissem
ents

im
portants pour des périodes d’utilisation

courtes.

L
es services peuvent aller jusqu’à lim

iter
l’accès des services en période de forte pointe
(télécom

m
unications, autoroutes par

exem
ple).

Le financem
ent de l’État a m

alheureusem
ent

été l’un des objectifs poursuivis par les gou-
vernem

ents français successifs.

A
insi E

df, France T
élécom

 ou L
a poste

ont été financièrem
ent m

is à contribu-
tion dans les vingt dernières années.

C
es ponctions ont em

pêché des baisses
de tarif pour les usagers et contribué à la
coupure entre l’É

tat et les services publics.

E
n se com

portant com
m

e un vulgaire
actionnaire avec ses services publics, il
a délibérém

ent rom
pu la spécificité de

l’organisation des services publics français.

Instrum
ent de l’égalité d’accès ver-

sus cap
acité contributive

L
a tarification doit devenir ou rester un

instrum
ent de l’égalité d’accès à des ser-

vices considérés com
m

e essentiels

A
vec la continuité et l’adaptation aux

besoins, l’égalité d’accès est considérée
com

m
e l’une des com

posantes du ser-
vice public dans sa conception adm

i-
nistrative française.

L
a tarification a toujours été une com

-
posante im

portante de l’accessibilité du
public aux biens dont les peuples consi-
dèrent qu’ils sont des services publics.

D
ans la pratique libérale des sociétés

com
m

erciales les services m
arketing ont

pour m
ission de déterm

iner un prix de
vente qui m

axim
ise le profit de l’entre-

prise.

Seul le m
eilleur m

ix entre les volum
es et

le taux de m
arge au regard de la «

capa-
cité contributive

» de la clientèle visée
est recherché.
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A
insi les entreprises pharm

aceutiques
appliquent ce type d’étude aux m

édica-
m

ents alors m
êm

e que ces derniers sont
des produits essentiels pour le m

onde
entier.

D
ans ce contexte les dépenses com

-
m

erciales deviennent plus im
portantes que

les dépenses de recherche et dévelop-
pem

ent, voire m
êm

e que les dépenses d’in-
vestissem

ent. C
es dépenses com

m
erciales

sont le plus souvent im
productives m

ais
grèvent le coût des biens vendus par les
sociétés privées. 

L
es questions de tarification sont des

aspects essentiels de la régulation des
services publics privatisés.

E
n effet les entreprises de réseaux sont

le plus souvent sur des secteurs dont
l’économ

ie est  à caractère m
onopolistique

et assez souvent avec une com
posante capi-

talistique im
portante.

L
e caractère m

onopolistique de ces ser-
vices est lié à la nécessité d’investir des
m

ontants excessivem
ent im

portants pour
diffuser ce service sur tout le territoire, alors
m

êm
e que le coût m

arginal de produc-
tion et de m

ise à disposition d’une unité
de service (un kilow

hatt-heure d’élec-
tricité ou une m

inute de com
m

unica-
tion téléphonique) est très faible.

L
a tarification est dans ce cas destinée à

perm
ettre le développem

ent du service
public, y com

pris en intégrant le coût
des investissem

ents productifs néces-
saires à ce développem

ent.

D
ans le cadre de la m

ise en concurrence
la fixation des tarifs sur la base de «

coûts
de revient» établis par les régulateurs
est l’enjeu de batailles politiques et d’un
lobbying intenses.

Il en résulte que l’économ
ie des anciens

services publics des entreprises publiques
privatisés est essentiellem

ent pilotée par
le régulateur.

O
r ce régulateur n’a pas pour objectif

de défendre le service public, m
ais celui

d’introduire une concurrence pérenne
(5) et donc in fine de contribuer à l’af-
faiblissem

ent des entreprises histori-
quem

ent porteuses du service public.

Il est cependant possible de faire reculer
cette logique. D

éjà, la C
gt a poussé et

obtenu que les collectivités locales et les
établissem

ents publics puissent conti-
nuer à s’alim

enter sous couvert des tarifs
régulés (définis par la puissance publique)
et ne soient pas obligées de lancer des appels
d’offre pour leur alim

entation d’électri-
cité et de gaz.

L
a tarification com

m
e facteur d’égalité

D
eux facteurs d’égalité sont particulièrem

ent
im

portants pour une nation.

➥
Péréquation tarifaire géographique

L’égalité d
’accès géograp

h
ique p

er-
m

et à un
 utilisateur d

’accéd
er à un

service quel que soit son lieu d’habi-
tation.

C
’est le probablem

ent la péréquation
en France la plus ancienne.

E
lle perm

et à tous les habitants à quelque
endroit du pays d’accéder au service
public pour le m

êm
e tarif.

C
ette péréquation est rem

ise en cause
avec la privatisation des entreprises
publiques de service public.

C
ela se traduit le plus souvent par la

dégradation des services dans les zones
les m

oins «
rentables

».

L
a péréquation est un facteur d’am

éna-
gem

ent du territoire en perm
ettant un

m
eilleur équilibre dans la répartition de

la population.

Indirectem
ent c’est aussi un facteur non

m
esurable de redistribution sociale dans

la m
esure où la richesse du pays est pro-

portionnellem
ent plus im

portante dans
les régions où les entreprises privées ont
tendance à se concentrer et à offrir le
plus de services.

➥
Tarification sociale

U
n deuxièm

e facteur de péréquation est
la tarification sociale.

L
e tarif fait aux usagers est alors dépen-

dant de la situation sociale de l’entre-
prise.

(5) D
irective 2002/21/C

E
 relative à

un cadre réglem
entaire pour les

réseaux et les services de
com

m
unications électroniques.
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U
ne telle tarification est plus délicate à m

ettre
en œ

uvre car elle nécessite de justifier
de sa situation sociale avant d’accéder
à un service.

C
ette péréquation sociale a eu des débuts

de m
ise en œ

uvre avec les tarifs sociaux
pour l’abonnem

ent téléphonique ou pour
l’accès au service public de l’électricité.

C
es m

esures sont cependant peu connues
et pour ce qui concerne le téléphone ne
concerne pas les services nouveaux qui
sont pourtant devenus indispensables
com

m
e la téléphonie m

obile ou l’accès
à Internet haut débit.

M
ais l’égalité d

’accès n
’est p

as un
e

aum
ône.

Il existe des tentatives de pervertir cette
notion avec des allocations de type «

don-
nant droit à vingt euros d’électricité

».

C
e type de dém

arche ne correspond pas
à notre conception de la tarification
sociale qui doit perm

ettre à tous d’accé-
der aux services publics quelque soit son
niveau de revenus.

C
ela ne veut pas dire gratuité totale des

services publics de réseaux.

La tarification perm
et d’une part de finan-

cer tout ou partie de la m
ise en œ

uvre des
services publics.

U
n service gratuit a-t-il une valeur ? C

ette
problém

atique est étudiée depuis longtem
ps

par les spécialistes du m
arketing com

-
m

ercial.

Il ne faudrait pas en refusant à juste titre
le m

arketing com
m

ercial pour les ser-
vices publics que nous éludions toute
étude sociologique sur les relations des usa-
gers avec les services publics.

Il ne faut pas refuser par principe toute
évolution tarifaire m

ais les analyser en fonc-
tion du contexte économ

ique technique
et social et des objectifs poursuivis.

A
insi le refus syndical dans les années

quatre-vingt-dix de voir évoluer les tari-
fications du secteur des télécom

m
uni-

cations sous prétexte que les com
m

unications
locales m

oins chères étaient plus utili-

sées par les m
énages et les com

m
unica-

tions interurbaines plutôt utilisées par
les entreprises ne répondait pas néces-
sairem

ent aux attentes en forte évolu-
tion des usagers.

C
ependant dans le m

ouvem
ent de pri-

vatisation actuel l’enjeu pour les gou-
vernem

ents et le patronat est de m
aintenir

des tarifs faibles pour les usagers pro-
fessionnels et en contrepartie de ponctionner
les usagers dom

estiques.

A
insi dans le secteur des télécom

m
uni-

cations les entreprises qui offrent des
services aux m

ultinationales sont défi-
citaires (com

m
e E

quant qui appartient
au groupe France T

élécom
) alors m

êm
e

que le tarif d’abonnem
ent de France

T
élécom

 supporté pour l’essentiel par
les usagers dom

estiques a doublé en
quelques années.

Q
uels types de financem

ent ?

Financem
ent p

ublic 
ou financem

ent p
rivé

La privatisation et l’accès aux m
archés des

capitaux conduisent le plus souvent pour
ces entreprises vers la spéculation finan-
cière et les aventures financières à l’étran-
ger.

U
ne position de principe pourrait être

posée pour le financem
ent des infra-

structures
: toutes les infrastructures

jouant un rôle essentiel dans le déve-
loppem

ent économ
ique et social du pays

doivent être financées sur fonds publics.

M
ais cette position doit être nuancée en

fonction des services publics.

D
ans certains cas un tarif jugé accep-

table par les usagers et les décideurs poli-
tiq

u
es co

n
d

u
it à au

to
fin

an
cer les

investissem
ents sur les infrastructures

(télécom
m

unications, électricité...).

H
istoriquem

ent les services publics des
télécom

m
unications et de l’électricité

ont financé le développem
ent des ser-

vices et des infrastructures en France par
l’autofinancem

ent et l’em
prunt.

C
ela a pour inconvénient de conduire

à des tarifs plus élevés que lorsque les
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infrastructures sont financées par le seul
im

pôt.

C
ette solution libère l’É

tat de la nécessité
de financer le développem

ent du ser-
vice public, m

ais fragilise les services
publics par un endettem

ent soum
is au m

ar-
ché financier.

E
lle peut aussi retirer un des prétextes à

l’accaparem
ent des entreprises publiques

par des actionnaires privés, le besoin de
financem

ent étant souvent utilisé pour jus-
tifier les privatisations de services publics.

L
e péage a parfois été avancé com

m
e

solution au besoin de financem
ent des infra-

structures.

M
ais c’est une solution m

oyenâgeuse
qui n’a pas fait la preuve de son efficacité.

L’exem
ple des péages autoroutiers m

ontre
que le péage em

pêche l’optim
isation des

investissem
ents (obligation de m

ainte-
nir des infrastructures libres d’accès) et
entraîne des pertes d’efficacité en m

atière
de sécurité routière (m

oindre incitation
à l’utilisation de ces infrastructures).

A
utre exem

ple : le financem
ent du déve-

loppem
ent du fret ferroviaire que tout

le m
onde s’accorde à reconnaître com

m
e

indispensable m
ais qui n’est pas aujour-

d’hui assuré.

D
ans certains cas le déficit d’exploita-

tion qui doit être pris en charge par les
collectivités publiques. C

’est le cas pour
beaucoup de services m

unicipaux. C
ela

peut aussi être le cas pour les services
publics de réseaux et notam

m
ent pour les

transports urbains.

D
ans ce cas, le service public subit une

con
curren

ce d
irecte avec les autres

m
oyens de transport et notam

m
ent l’au-

tom
obile. H

ors la pollution et l’encom
-

brem
ent des centres ville justifient une offre

de transport public à des tarifs attrac-
tifs.

La com
pensation des coûts d’exploitation

devient alors nécessaire pour atteindre un
tarif acceptable pour les usagers.

L
a privatisation a parfois été présentée

com
m

e un m
oyen d’assurer le finance-

m
ent et le développem

ent des services
publics.

M
ais les conceptions françaises et com

-
m

unautaires du service public divergent
profondém

ent en ce qui concerne la
place qu’elles accordent aux notions et au
raisonnem

ent économ
ique. 

D
ans une entreprise privée, qui plus est

cotée en bourse, le financier prim
e sur le

bien-être social, et m
êm

e sur l’efficacité
économ

ique.

L
a conception juridique française m

et
en avant la définition sociale pour la
satisfaction des besoins individuels et
collectifs. L

es textes europ
éen

s, en
revanche, associent le qualificatif « éco-
nom

ique
», l’intègre à la notion d’entre-

prise, au droit à la concurrence.

Tout devient une m
archandise, des auto-

rités de régulation ont pour m
ission d’or-

ganiser une concurrence «
pérenne

»,
«

libre
» et «

non faussée
».

Le financier prim
ant sur la satisfaction des

besoins sociaux, nous assistons à une
logique d’entreprises privatisables ou
privatisées dont le seul objectif est de
m

axim
iser leur profit. 

La notion de Service d’Intérêt G
énéral du

droit com
m

unautaire n’intervient alors que
lorsqu’il y a défaillance du m

arché. 

Face à la défaillance du secteur privé
sur des segm

ents d’activités jugés non
rentables, les fonds publics sont alors
sollicités pour subventionner un service
m

ais toujours dans le cadre d’une logique
concurrentielle. L

es activités rentables
ne com

pensent pas les activités non ren-
tables.

L
a concession d’un service p

ublic
à une entrep

rise p
rivée lim

ite 
le cham

p
 du S

P

L
e but de la gestion privée n’est pas l’in-

térêt général m
ais celui de la création

de profit pour les actionnaires. 

D
étenir le capital privé d’une entreprise,

ce n’est pas répondre aux besoins sociaux.
Par contre, c’est être en position de déci-
der de la politique de l’em

ploi, des rém
u-
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nérations, de la stratégie, de la répartition
des richesses créées. 

Prendre la concession d’un service public
sous quelque form

e que ce soit, c’est
avant tout bénéficier de deniers publics
en plus de son propre capital puis faire
que la concession devienne profitable. 

L
a logique du m

oins disant est donc un
leurre. E

lle m
asque des financem

ents
publics possibles qui s’ajoutent à l’appel
d’offre d’origine par le biais d’avenants
très coûteux. 

Q
uant au cahier des charges, son res-

pect reste très aléatoire au prétexte d’ar-
gum

en
ts très sub

jectifs (évolution
s

technologiques, contexte réglem
entaire,

dépassem
ent de budget, querelles entre

élus, rapport de forces qui évolue,...).

L
a p

rivatisation, m
êm

e p
artielle,

change le com
p
ortem

ent 
de l’entrep

rise

L
a privatisation m

êm
e partielle appelée

un tem
ps «

m
ixité du capital» s’envi-

sage de différentes façons : 

➥
une ouverture du capital à des «

par-
tenaires sociaux

», des associations
d’usagers, des salariés, des collectivi-
tés locales, ce qui nécessite d’avoir à
gérer des contradictions conflictuelles
surtout pour les salariés actionnaires
et dans le cadre d’une logique du m

ar-
ché et concurrentielle

;

➥
une ouverture à des m

inoritaires privés
cotés en bourse ou non. Les dirigeants
des entreprises sont toujours tentés de
satisfaire en priorité les détenteurs de
capitaux privés y com

pris m
inoritaires.

L
es expériences de privatisations par-

tielles ont m
ontré que m

êm
e m

inori-
taires, les critères capitalistes prim

aient sur
l’intérêt général. 

C
ependant, l’étatisation ne m

et pas fin au
dessaisissem

ent public sur les choix des
entreprises publiques du fait du peu de
m

oyens d’intervention des salariés et
des usagers en am

ont des décisions. 

L
a propriété étatique n’est donc pas un

critère suffisant. E
lle doit être accom

pa-

gnée d’une m
aîtrise collective, d’une

appropriation publique et sociale.

Financem
ent du service p

ublic 
p
ar les bénéficiaires finaux des S

P
de réseaux (entrep

rises)

U
ne des voies à développer en m

atière
de financem

ent des services publics est
celui de son financem

ent par les bénéficiaires
finaux que sont les entreprises.

N
otam

m
ent en m

atière d’infrastructure
de transport et de télécom

m
unications les

entreprises sont des bénéficiaires directs
ou indirects.

B
énéficiaires directs : 

➥
développem

ent du «
juste à tem

ps» et
du «

flux tendu
» ;

➥
délocalisations des entreprises ;

➥
existence de réseaux de télécom

m
u-

nications perform
ants

B
énéficiaires indirects :

➥
salariés m

obiles dans leur profession
;

➥
salariés qui se déplacent quotidien-
nem

ent pour leur trajet dom
icile-tra-

vail.

Les entreprises externalisent nom
bre des

coûts qui leur perm
ettent une m

eilleure pro-
ductivité soit sur leurs salariés (tem

ps et coût
de transport) ou sur la société toute entière
(infrastructure routière et pollution).

Il apparaît donc norm
al qu’elles parti-

cipent au financem
ent des services publics

de transport.

C
’est déjà le cas en Île-de-France ou dans

certaines villes, m
ais cela pourrait être

largem
ent étendu.

Q
uelle organisation 

pour le financem
ent public ?

R
elation avec les banques

L
orsque l’em

prunt est la ressource finan-
cière principale d’un service public sa
relation avec les institutions financières
devient alors un enjeu im

portant.
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Si traditionnellem
ent les services publics

bénéficient de niveau de taux d’intérêt
proches de ceux de l’É

tat les banques
n’hésitent pas à augm

enter leur taux
lorsque la situation financière du service
se dégrade.

Il y ainsi une différence de taux m
oyen

d’intérêt de 1 %
 entre E

df (5,6 %
 en

2004) et France T
élécom

 (6,58 %
 en

2004) sur le coût des em
prunts ce qui,

com
pte tenu de la dette de FT

, entraîne
une charge supplém

entaire pour France
T

élécom
 de plus de 400 m

illions d’euros
par an.

E
n effet, France T

élécom
 est m

ainte-
nant considéré com

m
e une entreprise

à risque par les m
archés financiers.

Il y a eu un véritable jeu pervers entre les
banques et les services publics privatisés.

Tout d’abord, les banques d’affaires pré-
parent, notam

m
ent par des opérations spé-

culatives ou des investissem
ents financiers,

des plans de développem
ent totalem

ent
irréalistes. E

lles se font naturellem
ent

grassem
ent rém

unérer pour ces services.

E
nsuite, les banques et les m

archés finan-
ciers bénéficient des frais financiers.

E
nfin, ils jouent un vrai rôle de prédateurs

en contribuant à renforcer les difficul-
tés des entreprises très endettées par
l’augm

entation des «
prim

es de risques».

R
ôle d’un p

ôle financier p
ublic

Pour éviter ces dérives et pour sécuri-
ser le financem

ent des services public, il
est nécessaire de s’appuyer sur un pôle
financier public solide. L

a C
gt défend

depuis plusieurs années la proposition
d’un pôle financier public au service de
l’intérêt général et du développem

ent
social.

U
n tel pôle perm

ettrait le financem
ent de

projets publics sans rechercher des taux
de rentabilité à court term

e sans m
esure

avec l’activité qui suppose des investis-
sem

ents à long term
e. 

A
 l’inverse de l’évolution libérale actuelle

qui fait de la concurrence entre les publics
financiers un objectif, il faut aller vers

une coordination et la création d’un pôle
financier public en m

esure d’influer favo-
rablem

ent sur le coût du financem
ent

des services publics.

Pour réaliser cet objectif et libérer l’épargne
et le crédit de la pression des m

archés finan-
ciers, il faut d’abord réhabiliter le rôle
du crédit dans le financem

ent de l’économ
ie. 

L
a C

gt m
ilite pour une véritable m

ixité
des interventions financières et une cohé-
sion de celles-ci afin d’assurer l’effica-
cité des financem

ents.

N
otre proposition d’un pôle financier

public ne vise donc pas à opposer un
secteur financier public dédié à l’intérêt
général et un secteur «

privé
» gouverné

par la rentabilité financière, elle vise à créer
des com

plém
entarités, au service d’une

croissance solidaire, qui perm
ette de

conquérir un vrai plein em
ploi fondé

sur le respect des norm
es sociales et envi-

ronnem
entales.

L
a com

p
osition et les ressources

du p
ôle financier p

ublic

N
ous proposons que ce pôle financier

public regroupe l’ensem
ble des institutions

financières ayant de par leur statut  une
m

ission d’intérêt général, dans le res-
pect des spécificités de chaque établis-
sem

ent et du statut de leur personnel. 

Pour l’essentiel, et com
pte tenu de l’im

-
portant m

ouvem
ent de privatisation du

secteur, il recouvre donc la C
aisse des dépôts

et consignations et ses filiales, la B
anque

de France, la B
anque de développem

ent
des Pm

e, l’A
gence française de déve-

loppem
ent (qui finance les pays en voie

de développem
ent) et le groupe C

aisses
d’épargne dans son ensem

ble. 

Les activités financières de la Poste (la Banque
Postale) qui sont reliées par de m

ultiples
ram

ifications à la C
dc pourraient égale-

m
ent être intégrées à ce pôle public. L

a
B

anque Postale dispose notam
m

ent des
très im

portantes ressources des com
ptes

ch
èques p

ostaux (C
cp

) et d
ep

uis le 
1

erjanvier 2006 des fonds d’épargne hors
L

ivret A
.

N
otons que la loi reconnaît actuellem

ent
(ce qui est le produit d’un certain nom

bre
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de luttes) que les C
aisses d’épargne ont

une m
ission d’intérêt général (C

ode
m

onétaire et financier art L512-85), de m
êm

e
que le G

roupe C
aisse des dépôts (loi du

15
m

ai 2001 relative aux  nouvelles régu-
lations économ

iques et C
ode m

onétaire
et financier art. L

518.1). 

C
e

pôle financier public serait doté de
m

oyens financiers très conséquents. 

A
insi, les seules ressources d’épargne

populaire gérées par la C
dc représen-

taient 217,5 m
illiards d’euros au 31

décem
bre

2003, dont environ 75 m
illiards d’eu-

ros, actuellem
ent placés sur les m

archés
financiers, pourraient im

m
édiatem

ent
être m

is à disposition de l’intérêt géné-
ral.

D
e

m
êm

e, un certain nom
bre de res-

sources provenant de dépôts obligatoi-
rem

ent déposés à la C
dc (com

m
e les

dépôts des notaires ou les consignations)
pourraient égalem

ent être m
is au ser-

vice de l’intérêt général. L
es ressources

disponibles sont de l’ordre de 30 m
il-

liards d’euros, s’ajoutant à celles de
l’épargne populaire. Les C

aisses d’épargne
collectent égalem

ent des ressources très
im

portantes.

L
es m

issions du p
ôle financier

p
ublic

C
ertaines activités du pôle financier

public sont déjà exercées par les com
-

posantes du pôle public, d’autres pourraient
être développées. L

es principales acti-
vités du pôle financier public seraient
les suivantes :

L
es m

issions déjà exercées par le pôle
public

:

➥
le financem

ent et le soutien aux Pm
e,

y com
pris à l’exportation ;

➥
le soutien à l’économ

ie des territoires
et aux collectivités locales ;

➥
le financem

ent du logem
ent social,

la coopération internationale et le
développem

ent dans les D
om

-Tom
;

➥
la gestion publique de l’épargne popu-
laire et le développem

ent de la pré-
voyance ;

➥
les m

issions m
onétaires et fiduciaires

et le rôle d’observatoire de l’écono-
m

ie de la B
anque de France.

L
es m

issions nouvelles qui pourraient
être confiées au pôle public :

Plusieurs dom
aines d’intervention pour-

raien
t être d

évelo
p

p
és co

m
m

e p
ar

exem
ple

:

➥
ce qui relève d

u d
évelop

p
em

en
t

durable
: am

énagem
ent du territoire,

environnem
ent, innovation techno-

logique, lutte contre la fracture num
é-

rique, économ
ie solidaire...

➥
le financem

ent des transports ferro-
viaires, m

aintien des liaisons de proxi-
m

ité ; développem
ent du «

ferroutage
»

;

➥
l’am

énagem
ent du réseau routier ;

➥
le développem

ent des structures sociales,
culturelles et sportives ;

➥
le financem

ent des investissem
ents

lourds pour la m
odernisation des ser-

vices publics.

Intervenir sur la gestion

D
éfendre les intérêts des usagers

et des salariés

U
ne appropriation sociale est vitale pour

perm
ettre aux services et secteurs publics

de répondre durablem
ent aux besoins

sociaux. En effet, si une propriété publique
est un élém

ent qui perm
et en partie une

m
aîtrise publique, elle ne suffit pas. 

Il convient de légiférer pour que les usa-
gers et les salariés aient leur m

ot à dire dans
le cadre de structures officielles, pas seu-
lem

ent inform
elles. 

D
ém

ocratie et transparence sont des élé-
m

ents vitaux qui vont au-delà des biens
m

atériels et du statut des salariés. L
es

services publics doivent se construire
autour du citoyen et avec les salariés,
pas sans eux et encore m

oins contre eux. 

L
es usagers dem

andent une réactivité et
une efficacité des services publics, une sim

-
plification des dém

arches, une proxi-
m

ité des services. Ensem
ble usagers et salariés
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veulent aussi une m
eilleure visibilité de

l’usage des fonds publics.

L
es salariés de leur côté souhaitent des

conditions d’hygiène de sécurité et de
conditions de travail adaptées aux nou-
veaux besoins, une form

ation tout au
long de la vie professionnelle, une recon-
naissance des qualifications, un avance-
m

ent de carrière. Les salariés ont aussi leur
m

ot à dire sur la m
arche de leur entreprise.

Ils doivent pouvoir peser sur les déci-
sions sans être contraints à des relations
conflictuelles perm

anentes. 

N
’oublions pas que les risques pour m

au-
vaise gestion, choix stratégique, fusion-
acquisition-cession se reportent toujours
sur les salariés. Les actionnaires, m

is à part
l’É

tat, sont de sim
ples locataires qui n’ont

aucune contrainte. Ils peuvent se reti-
rer de l’entreprise sans être inquiétés ni
avoir à se justifier.

L
es élus doivent être responsabilisés à

chaque stade de réflexion lorsqu’il s’agit
d’am

énagem
ent de territoire, de fisca-

lité, de tarification, de restructuration,
de financem

ent, de la transparence sur
l’utilisation des fonds publics. N

’oublions
pas que ce sont eux qui votent les lois, déli-
bèrent à chaque échelon du territoire
(E

urope, nation, région, départem
ent,

localité). L
e renforcem

ent des structures
de concertation prend toute son im

por-
tance. L

es C
esr (C

onseil économ
ique et

social régional) rénovés pourraient deve-
nir un palier incontournable pour perm

ettre
aux élus de ne pas s’appuyer sim

ple-
m

ent sur des personnels adm
inistratifs et

techniques...

L
es m

oyens d’interventions 
existants

L
e C

onseil d’A
dm

inistration

L
e conseil d’adm

inistration d’une entre-
prise publique est l’instance dirigeante de
l’entreprise.

Sa com
position reste la propriété d’individus

qui se cooptent entre eux, qui passent
d’un conseil à un autre. C

ette consan-
guinité est recherchée pour que les conseils
d’adm

inistration soient les relais effi-
caces des seuls choix des actionnaires, en
évitant d’aborder toute autre problé-

m
atique. D

ans certains conseils, les adm
i-

nistrateurs représentants les usagers sont
souvent des gros clients, des patrons. Ils
adhèrent donc aux thèses du Pdg. 

Signalons que le cum
ul de fonctions

entre le Président et le D
irecteur général

entretient un flou entre le politique et
l’exécutif en dépit de la loi N

re (6).

L
es représentants de l’É

tat via l’A
pe,

A
gence de Participation de l’État, regroupe

quelques soixante-dix participations
directes ou indirectes de l’É

tat dans des
secteurs directs com

m
e l’infrastructure (A

ir
France, les Ports A

utonom
es,...) l’énergie

(E
df, G

df, A
reva,...), les services (L

a
Poste, France T

élécom
,...), l’audiovisuel

(France T
élévision, R

adio France), un
pôle industriel de défense, ainsi que dif-
férentes structures en voie d’extinction
com

m
e l’E

m
c. L’A

pe fait jouer à l’É
tat un

véritable rôle d’actionnaire dans l’éla-
boration et le suivi de la stratégie des
entreprises publiques. 

D
ans les faits, l’A

gence se com
porte

com
m

e un rentier et un opportuniste.
L

es représentants de l’É
tat n’hésitent pas

à revendiquer des dividendes substan-
tiels ou à vendre des participations de
l’É

tat sans se soucier de l’avenir de l’en-
treprise.

Les adm
inistrateurs salariés élus par l’en-

sem
ble des salariés se réduisent en nom

bre
au fur et à m

esure que l’É
tat se désen-

gage. D
e sept salariés, il n’en reste souvent

plus que deux ou trois. L
eur rôle est

im
portant puisque qu’ils sont les porte-parole

de l’intérêt général, des usagers com
m

e
du personnel. Ils tém

oignent du vécu de
l’entreprise et des dérives financières. 

L
es conflits d’intérêts sont évidents du

fait que les adm
inistrateurs salariés sont

trop peu associés aux com
ités straté-

giques, d’audit, de rém
unération. Ils

découvrent alors les dossiers «
sur table

»
lors de la séance plénière du C

onseil.
L

a pression sur les adm
inistrateurs sala-

riés est d’autant plus forte que l’entre-
prise est cotée en bourse.

L
e com

ité d’entreprise et les Irp

A
 contrario du conseil d’adm

inistration
qui est l’organe politique, les Instances

(6) L
a loi n°

2001-420 du 15 M
ai

2001
relative aux nouvelles

régulations économ
iques perm

et un
nouvel équilibre des pouvoirs avec,
notam

m
ent, la possibilité d’avoir le

m
êm

e systèm
e : un Pdg (Président

directeur général) qui est le D
G

, ou
d’avoir avec le nouveau systèm

e un
Pdg et un D

G
. A

utrefois, le D
G

 était
nom

m
é par le C

A
 sur proposition

du Pdg.M
aintenant, il est toujours

nom
m

é par le C
A

 m
ais sans la

proposition du Pdg.
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R
eprésentatives du Personnel ont pour inter-

locuteurs les dirigeants, l’E
xécutif, les

m
anagers.

L
es dirigeants d’entreprises persistent à

ignorer le rôle im
portant de l’organisation

syndicale en privilégiant les structures
Irp. Il y a tendance à confiner les délégués
syndicaux sur un second rang et à igno-
rer le syndicat d’entreprise. 

L
es C

ce, C
E
, C

hsct, D
P

Suivant l’article L
435-3 du code du tra-

vail, le C
ce est, suivant les cas, consulté

ou inform
é sur les projets d’évolution

de l’entreprise. Il «
exerce les attribu-

tions économ
iques qui concernent la

m
arche générale de l’entreprise et qui

excède les lim
ites des pouvoirs des chefs

d’établissem
ents

». Il intervient sur tout
projet im

portant, dans la vie générale
de l’établissem

ent. Suivant les sujets, il est
soit inform

é, soit consulté. D
ans ce der-

nier cas, il est tenu d’ém
ettre un avis

consultatif. L
es com

ités d’É
tablissem

ents
décident des prestations à m

ettre en
oeuvre pour les salariés de leur péri-
m

ètre.

Si les m
oyens alloués au C

ce et C
E ne sont

pas à négliger, ils restent insuffisants car
consultatifs et non décisionnels. Force
est de reconnaître que les dirigeants d’en-
treprises gardent la m

ainm
ise sur les

choix finaux.

Les délégués du Personnel, avec les C
hsct,

font partie des instances dites de proxi-
m

ité. Le D
élégué du personnel peut inter-

venir pour présenter à l’em
ployeur toute

réclam
ation individuelle ou collective

relative aux salariés au niveau de l’éta-
blissem

ent.

A
u

niveau local, le C
hsct est une ins-

tance de proxim
ité consultative réunis-

sant les représentants du personnel et
le chef d’établissem

ent, ou son repré-
sentant, sur les questions relatives à la santé,
à la sécurité et aux conditions de tra-
vail.

A
u

niveau national, le C
nhsct suit les

questions relatives à la santé, à la sécurité
et aux conditions de travail. C

ette ins-
tance n’a aucun pouvoir hiérarchique
sur les C

hsct.

C
es instances de proxim

ité sont des outils
revendicatifs à ne pas négliger, d’autant
qu’ils peuvent traiter de tous les sujets
qui m

inent le quotidien. M
ais la ten-

dance est de ne développer une activité
revendicative qu’autour des élus de proxi-
m

ité, au détrim
ent d’une vie syndicale im

pli-
quant tous les syndiqués, tous les salariés.
O

r seul le syndicat peut perm
ettre une cohé-

rence revendicative dans une entreprise.

L
es délégués syndicaux, les com

ités
de group

e

Si les délégués syndicaux et délégués
syndicaux centraux représentent leur
organisation syndicale auprès de la direc-
tion, s’ils relaient les revendications col-
lectives et négocient les accords d’entreprise,
les dirigeants d’entreprise acceptent dif-
ficilem

ent les dirigeants syndicaux com
m

e
les interlocuteurs à privilégier. 

D
e

m
êm

e, le com
ité de groupe en France

s’assure de la com
m

unication et du dia-
logue avec les représentants du person-
nel issus des différentes entités du groupe
en France. L

es représentants syndicaux
reçoivent des inform

ations sur l’activité,
la situation financière, l’évolution de
l’em

ploi et de la structure du groupe.
L

es m
em

b
res d

u com
ité d

e G
roup

e
France sont désignés par les organisa-
tions syndicales représentatives parm

i
les élus titulaires et suppléants des C

E
des entités couvertes par l’accord. 

Il existe aussi des com
ités de G

roupe
européen. C

’est un lieu d’échanges qui éta-
blit le dialogue au niveau européen sur
des questions économ

iques, financières
et sociales qui présentent un caractère
global et dépassent le cadre d’un pays
(stratégie industrielle et d’innovation,
grandes orientations de l’investissem

ent,
acquisitions, em

ploi...).

Le com
ité de groupe européen com

plète
les instances de dialogue social natio-
nales, m

ais n’a pas vocation à les rem
placer

ou à les superviser

C
es instances «

G
roupe

» restent m
algré

tout très form
elles et se réunissent a pos-

teriori des évènem
ents. U

ne D
irective

européenne récem
m

ent transcrite en
droit français autorise l’entreprise à se
transform

er en Société européenne. N
ous
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devons y être très vigilant en am
ont des

négociations pour que certains échelons
des structures Irp com

m
e les C

E
 ne dis-

paraissent pas.

L’organisation syndicale devrait être l’in-
terlocuteur préalable et incontournable
à toute réorganisation et prise de décision
ceci au travers de négociations. 

L
es chartes de service public

Il existe de très nom
breuses chartes de ser-

vice public et sectorielles. E
lles sont

signées entre deux ou plusieurs entités :
É

tat, collectivités, associations, et ser-
vices publics.

E
lles perm

ettent de définir des m
issions,

des financem
ents, des engagem

ents de qua-
lités et éventuellem

ent des pénalités. 

Sachant qu’il existe de nom
breux acteurs

am
énageant le territoire, une m

ise en
réseau de tous les acteurs et utilisateurs
perm

ettraient de travailler à une charte
com

m
une, une base de donnée com

-
m

une.

L’accessibilité géographique et tarifaire
d’un ou plusieurs services sur un territoire
par rapport aux besoins peut am

ener à
une recom

position des m
oyens hum

ains
et financiers. M

ais l’aboutissem
ent d’un

projet doit aller à l’am
élioration de la

prestation d’un service pour tous.

U
ne charte doit donc s’inscrire à partir

d’un diagnostic d’indentification des
besoins, de croisem

ents d’avis entre usa-
gers et salariés, de confrontation d’avis dif-
féren

ts, d
e co

n
train

te en
 m

atière
d’environnem

ent, de la dim
ension sociale,

de la dim
ension économ

ique ...

Il s’agit ensuite de s’engager officielle-
m

ent sur les critères sélectionnés et de tra-
vailler à la m

ise en œ
uvre de projets

structurants ponctuels ou durables, avec
un com

ité de pilotage et un com
ité d’éva-

luation.

U
n bilan doit ensuite perm

ettre de m
esu-

rer les avancées, les éventuels reculs et les
réactualisations nécessaires.

L
a transparence et la dém

ocratie sont
les garanties d’une charte qui ne soit pas

une coquille vide ou un instrum
ent se

donnant sim
plem

ent bonne conscience.

L
es lim

ites des outils actuels

Si les outils actuels perm
ettent un cham

p
d’intervention très étendu de représen-
tativité, d’expression et d’interventions syn-
dicales, il y a m

algré tout dissym
étrie

entre le pouvoir de décision des ins-
tances patronales et celles des salariés. U

n
autre obstacle est celui de la division
syndicale affaiblissant de fait la force des
représentants des salariés.

Les usagers quant à eux sont exclus de la
plupart des instances. Ils subissent plus
qu’ils ne m

aîtrisent les dysfonctionne-
m

ents des services publics. Ils sont sou-
vent cantonnés à un rôle de consom

m
ateur,

de client.

L
a dém

arche qui vise à la m
odernisa-

tion des services publics s’inscrit plus
dans le cadre de rationalisation, d’économ

ies.
L

e m
anagem

ent est soum
is à des résul-

tats indépendam
m

ent des besoins. 

L
a relation «

usagers-solutions
» est plus

perçue com
m

e «
usagers-problèm

es
».

L
a tendance à l’individualisation des ser-

vices est souvent la solution de facilité
plutôt que de regarder le problèm

e dans
sa globalité. C

e constat est la résultante
d’une logique de résultats et plus concrè-
tem

ent des problèm
es d’effectifs, de for-

m
ation, qui contribuent à sélectionner

ou à hiérarchiser les dem
andes par ordre

de priorité. Provoquer une «
non-réponse

»
m

assive est parfois une façon d’éviter
des paralysies de fonctionnem

ent et évi-
ter l’entonnoir. M

ise en œ
uvre à grande

échelle, nous assistons alors à des exclu-
sions sociales difficiles ensuite à corri-
ger sans m

oyens conséquents.

Les usagers ont donc leur m
ot à dire à tous

les échelons.

U
ne nouvelle intervention

Q
ui doit intervenir

?

L
es organes de régulation des services

publics de réseaux relèvent de choix
politiques. Les gouvernem

ents français et
l’U

nion européenne ont caché leur dém
is-

sion dans l’intervention économ
ique en
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créant des structures dites «
indépen-

dantes
». C

es structures, com
m

e l’A
rcep

en France, placées sous l’autorité de la com
-

m
ission en E

urope, ont pour seul objec-
tif l’ouverture et la pérennité à la concurrence.
M

êm
e si, la privatisation des entreprises

publiques n’est pas dans leurs prérogatives,
elles y contribuent largem

ent par la fin des
m

onopoles et l’instauration d’une concur-
rence par m

archés. Tout est construit
pour affaiblir l’opérateur dom

inant et
pour favoriser l’introduction de nou-
veaux acteurs privés.

Les instances de régulation sont plus sen-
sibles aux interventions des lobbies indus-
triels qu’aux besoins des pays et aux
conditions de travail des salariés du sec-
teur.

Il est donc nécessaire que les régulations
reviennent dans les m

ains des respon-
sables élus des pays et des régions : les gou-
vernem

ents, les parlem
ents nationaux

et les conseils ou parlem
ents régionaux.

E
ux seuls ont la légitim

ité politique, non
seulem

ent pour organiser le secteur m
ais

aussi m
ettre en œ

uvre les régulations
nécessaires à son bon fonctionnem

ent.

A
 quel niveau intervenir

?

L
a répartition des tâches entre E

urope,
nations et régions est encore à définir
précisém

ent.

E
n tout état de cause l’E

urope ne doit
plus avoir pour seul objectif la libre
concurrence et la m

ise en œ
uvre du libé-

ralism
e (du laisser-faire) économ

ique,
d’autant que le soi disant «

laisser-faire
»

s’accom
pagne dans les faits d’une véritable

m
onarchie européenne coupée des peuples

et de textes réglem
entaires à la fois rigides

et flous sujets à des interprétations conflic-
tuelles. L

a construction européenne doit
prendre en com

pte l’aspiration des peuples
à un développem

ent économ
ique har-

m
onieux et à la création de filières de

services dans l’intérêt général. U
ne autre

E
urope reste à construire en tirant par le

haut les acquis sociaux de chaque État, plu-
tôt qu’à la recherche d’un com

prom
is

fixant des m
inim

a. 

L’intégration européenne actuelle basée
sur une économ

ie de m
arché libre et

non faussée est un handicap pour une
évolution cohérente des services publics. 

La législation et l’organisation sectorielles
des services publics entretiennent un
fossé entre ceux qui exprim

ent les besoins,
ceux qui m

ettent en œ
uvre, ceux qui

régulent, chaque entité étant encoura-
gée à travailler de façon égoïste. L

a rai-
son principale est l’étanchéité voulue et
entretenue entre l’usager, le salarié, les ins-
tances politique ou de régulation. L

es
conflits d’intérêts deviennent alors évidents,
tout com

m
e les litiges dont les dossiers font

le bonheur du C
onseil de la concurrence

ou d’associations de consom
m

ateurs ou
encore de juristes.

L
es É

tats ont à prendre en charge l’or-
ganisation des infrastructures de réseaux
sur leur territoire. C

’est à eux de définir
les règles d’organisation, ce qui n’em

-
pêche pas une continuité physique, une
interconnectivité ou une interopérabi-
lité des services publics entre les pays
de l’E

urope ou d’autres continents. 

L
es régions pourraient avoir un rôle de

proposition et de contrôle sur la desserte
en services sur le territoire régional. L

e
com

ité économ
ique et social régional

p
ourrait jouer un

 rôle actif d
an

s ce
dom

aine.

Im
aginer et organiser de nouvelles form

es
d’intervention

U
ne des difficultés actuelles de la ges-

tion des services publics est que nous
n’avons eu le choix qu’entre deux m

odes
de gestion peu dém

ocratiques.

Le m
ode de gestion étatique à la Française

ne brille pas par sa transparence.

M
ais le m

ode de gestion libéral, quant à
lui, assujettit la gestion des services publics
aux seuls objectifs de rentabilité financière
de court term

e.

O
r, les salariés ont leur m

ot à dire sur
la gestion des services publics.

Tout d’abord il n’est pas possible de
construire un service public de qualité
contre les agents qui l’assurent au quotidien.
Il est donc nécessaire que ceux-ci se
reconnaissent dans le service qu’ils ren-
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dent pour en faire un service de qualité.

M
êm

e logique concernant les usagers.
Il est inconcevable de travailler sans eux
à l’évolution des besoins des services
publics.

L
es salariés ont un contact privilégié et

de proxim
ité avec les usagers. Ils sont

donc, autant que les sondages, capables
d’appréhender les besoins exprim

és.

L
eurs propositions sont donc un élé-

m
ent incontournable de la gestion des ser-

vices publics.

L’interactivité entre toutes les parties
prenantes et à chaque étape consulta-
tion-décision- contrôle-bilan perm

ettrait
une réelle réactivité et une m

eilleure
réponse aux besoins. 

A
rticulation des rapports de force créés

dans les luttes et intervention dans la
gestion

L
es salariés cherchent à développer un

rapport de forces en alliant la défense
des services publics et de leur statut.

L
es usagers dénoncent en priorité les

dysfonctionnem
ents, les tarifications,

l’éloignem
ent des services publics, les

horaires.

D
es convergences de luttes sont pos-

sibles entre les salariés, les usagers, les élus.
Les divergences doivent être m

ises sur la
table sans tabou. Il n’y a pas systém

ati-
quem

ent alignem
ent des attentes des

salariés et des attentes des usagers com
m

e
les horaires d’ouvertures des services. Il
convient dans ce cas d’analyser les écarts
pour que le service attendu par les usa-
gers puisse être rendu avec de bonnes
conditions de travail pour les salariés

G
ouvernem

ents et patronat favorisent
une bataille idéologique en utilisant les
carences des services publics qu’ils encou-
ragent eux-m

êm
es pour m

ieux faire péné-
trer le secteur privé. À

 l’inverse, une
autre m

éthode vise à préparer la priva-
tisation d’une entreprise publique en la
rendant très solvable et attirante pour
les m

archés.

Salariés, usagers et élus ont donc un rôle
à jouer pour, préventivem

ent, em
pêcher

les stratégies patronales et gouverne-
m

entales. C
haque structure d’inform

ation,
de consultation, de concertation et de
négociation est un m

oyen pour déployer
un rapport de force dans l’entreprise et
son environnem

ent.
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L
a C

gt a fait le choix d’un syndicalism
e

d
e con

quêtes et d
e tran

sform
ation

s
sociales. E

lle com
bat toute form

e de
dom

ination et d’exploitation.

E
lle agit pour :

➥
répondre aux im

m
enses besoins éco-

nom
iques, sociaux, dém

ocratiques
insatisfaits ;

➥
prévenir les risques industriels, envi-
ron

n
em

en
taux, san

itaires et p
ro-

m
ouvoir un développem

ent durable
;

➥
opposer la coopération à la m

ise en
concurrence des salariés, des peuples.

L
es services publics sont des outils aux

m
ains de la N

ation qui lui perm
ettent

de m
aîtriser collectivem

ent son destin, de
construire une société solidaire.

C
e

rôle essentiel des services publics ne
saurait exem

pter les entreprises privées
de leurs responsabilités sociales. C

ela
passe, en particulier, par les luttes des
salariés afin de contester les choix patro-
naux de gestion, avancer des proposi-
tions alternatives en toute indépendance
pour que l’économ

ique serve le social
et non la finance.

C
’est dans ce but que la C

gt revendique
des droits et m

oyens nouveaux dans
l’ensem

ble des institutions représenta-
tives.

L
es politiques libérales, au service des

intérêts patronaux cherchent, par leurs déci-
sions rétrogrades, agressives et brutales,
à opposer les salariés entre eux pour
m

ieux les exploiter tous.

L
es m

ettre en échec et faire aboutir les
revendications exige un im

m
ense effort

d’élaboration dém
ocratique des objectifs

et des form
es de l’action syndicale, de l’ap-

préciation à porter sur ses résultats. E
n

faisant de la syndicalisation une priorité
et d’un fonctionnem

ent qui repose sur la
participation de chaque adhérent, un
m

ode de vie nous y contribuerons plus
efficacem

ent encore.

A
u repli sur soi, à la division nous oppo-

sons la solidarité de lutte. C
’est l’action

sur des revendications convergentes
et/ou com

m
unes qui contribue à tisser des

liens authentiques et solides de solida-
rité entre les salariés, les générations, les
peuples.

¨Pour la C
gt, cela positionne le déve-

loppem
ent de la dém

ocratie sociale et
la conquête de droits nouveaux com

m
e

une priorité.

L
es salariés sont des citoyens à part

entière. Ils doivent disposer des m
oyens

de participer aux choix qui les concernent
com

m
e à l’élaboration des valeurs de la

société.

C
ela doit être vrai dans l’entreprise ou

la C
gt revendique des droits nouveaux

à faire respecter et qui reposent sur un
développem

ent pour tous les salariés
du droit syndical et des droits de repré-
sentation, de nouvelles règles de négo-
ciation collective (accord m

ajoritaire)
et de représentativité (reposant sur la
généralisation des élections profession-
nelles).

C
ela doit être vrai dans la cité, sur tout

point du territoire ou des choix doivent
être réalisés en créant des lieux d’in-
tervention ou les salariés et les popu-
lation

s seraien
t d

otés d
e véritab

les
prérogatives.

C
ela doit être vrai au niveau du pays,

de l’E
urope et du M

onde !

N
ous m

ettons le service public au ser-
vice de la cohésion sociale et territoriale,
le développem

ent économ
ique et la créa-

tion d’em
plois, la sécurité et le déve-

loppem
ent durable.

N
ous opposons ainsi la réponse aux

besoins, l’intérêt général à la recherche
exclusive du taux de profit.

N
ous revendiquons l’élaboration d’un

bilan, objectif et contradictoire, des gâchis
et injustices engendrés par tous les pro-
cessus et décisions de privatisations.

Conclusion
Conclusion
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A
 tous les niveaux, nous voulons, avec les

salariés, la population, les élus, en am
e-

nant nos réflexions et en agissant pour nos
propositions C

gt :

➥
dresser  la liste des droits fondam

en-
taux et l’état des besoins à satisfaire ;

➥
form

uler des propositions d’organi-
sation efficiente des services publics ;

➥
rem

ettre en cause les privatisations
partielles ou totales déjà effectuées.
Si par expérience nous savons que la
propriété publique ne suffit pas à faire
d’une entreprise un service public,
elle dem

eure pour nous une question
essentielle qui prend tout son sens
articulée avec la nature de ses m

is-
sions, la dém

ocratisation de son fonc-
tionnem

ent le statut de ses salariés.
A

lors quelle propriété publique aujour-
d’hui ? Q

ue pourrait signifier l’ap-

propriation ou la réappropriation
publique d’un certain nom

bre de sec-
teurs ?

➥
évaluer périodiquem

ent l’efficacité,
la définition des m

issions, des prin-
cip

es d
’organ

isation
 d

es services
publics

;

➥
assurer leur financem

ent (création
d’un pôle public), favoriser leur déve-
loppem

ent sur le long term
e par des

investissem
ents dans la recherche, la

création de pôles industriels, de coopé-
rations nationales et internationales ;

➥
garantir un authentique statut national
et progressiste à tous les salariés ;

➥
définir une politique de recrutem

ent,
de prom

otion interne, de form
ation à

la hauteur des besoins et m
odèle de

m
ixité sociale et de prom

otion sociale.
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Sondage : 

«
82 %

 des français encourageraient leurs enfants à devenir fonctionnaires
»

C
’est ce qui apparaît dans un sondage (7) publié par Le M

onde
du 7 m

ars 2006.

C
e n’est pas tout.

U
ne m

ajorité de sondés :

➥
rejette l’idée qu’il y ait « trop de fonctionnaires

» ;

➥
souhaite que l’on rem

place «
tous ou presque tous les fonctionnaires qui parti-

ront à la retraite
» ;

➥
est plutôt favorable, pour leur recrutem

ent, à la m
ise en place d’une politique de

discrim
ination positive, en particulier,en direction des fem

m
es,des habitants

des quartiers défavorisés, des français d’origine étrangère.

L
a population est bien consciente que la Fonction publique doit fournir des services

indispensables et pour cela offrir des em
plois avec des garanties élevées. C

’est à l’op-
posé de ce que fait le gouvernem

ent m
ais c’est un point d’appui pour notre action

!

Annexe 1
Les agents publics ne sont pas les m

al-aim
és

(7) Sondage Ipsos pour Le M
onde

et
la

G
azette des C

om
m

unes
à l’occasion

du salon de l’em
ploi public.
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A
 la Sncf, la m

oyenne d’âge du personnel est de 40,7 ans, à France Telecom
 de 44,8

ans, à L
a Poste de 43,2 ans (plus du tiers des cadres et cadres supérieurs a plus de

50 ans).

Toujours à L
a Poste, m

êm
e si les effets négatifs de la loi Fillon se font sentir et obli-

gent les salariés à travailler plus longtem
ps, 105 607 départs en préretraite et en retraite

sont prévus d’ici 2012.

E
n 2003, 85,5 %

 des 13 431 départs ont été rem
placés contre 69,67 en 2004.

A
joutons que si les départs sont ceux de fonctionnaires, les nouveaux recrutés sont

des salariés de droit privé dans les conditions d’aujourd’hui.

A
 France Telecom

, 22 000 suppressions d’em
plois sont envisagées par la direc-

tion, pour la période 2006-2008, alors qu’on ne peut, en l’état, n’ envisager qu’en-
viron 15 000 départs à la retraite.

Le niveau des recrutem
ents dem

eure dérisoire, au regard des besoins et des possibilités:
1156 en 2002, 589 en 2003, 1202 en 2004.

A
 la Sncf, 50 000 départs les six prochaines années.

A
 Edf, 42 %

 du personnel a entre 45 et 60 ans. D
ans les dix prochaines années, 45

000
agents prendront leur retraite.

A
 G

df, il y aura, au rythm
e actuel, 700 départs par an jusqu’en 2010, ensuite 1

000
jusqu’en 2015.

Annexe 2
Ages et départs
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E
n 2004, les effectifs fém

inins de L
a

Poste ont franchi la barre des 50
%

. D
e

là à dire que les questions de m
ixité sont

réglées dans les services postaux, il y a un
pas que nous ne franchirons pas. Il est vrai
que nous partons de très loin ! 

Si le statut des fonctionnaires avait perm
is

un accès égal aux em
plois à L

a Poste, la
gestion des ressources hum

aines, fondée
sur les règles de droit privé depuis la loi 

Q
uillès de 1990, n’a pas perm

is que les
carrières des fem

m
es à L

a Poste suivent
l’évolution de leur parcours universi-
taire. Si proportionnellem

ent, les fem
m

es
sont plus diplôm

ées que les hom
m

es, il
reste encore du chem

in à parcourir pour
que leur soient offerts des postes à niveau
de responsabilité équivalent à leur niveau
d’étude. L

es chiffres sont têtus. Tout en
nous réveillant, ils ne perm

ettent pas de
m

asquer une réalité, beaucoup m
oins

glorieuse que ce qu’elle pourrait apparaître. 

A
u 31 décem

bre 2004
(8), la part des

fem
m

es à L
a Poste est de 50,3 %

 soit:

➥
10 %

 de plus qu’en 1990 ;

➥
et 5 %

 de plus que la m
oyenne natio-

nale.

Pas m
al ! M

ais, si les actions m
ultipliées

des postières et des postiers ont perm
is

de gagner la transform
ation des C

dii en
C

di :

➥
plus de la m

oitié d’entre elles sont
agents de droit privé ;

➥
elles représentent 73 %

 des em
plois de

tout prem
ier niveau ;

➥
elles occupent 67,7 %

 des em
plois les

plus précaires (C
dd, C

di)  ;

➥
elles représentent 77 %

 des em
plois à

tem
ps partiel im

posé.

D
ans le traitem

ent des restructurations,
les règles m

ises en place accroissent ces

inégalités. Si les actions ont aussi per-
m

is de gagner le reclassem
ent des personnels

contractuels dans les entreprises du
G

roupe, dans la réalité c’est souvent sous
contrainte de m

obilité, contraintes dont
les fem

m
es ont à souffrir particulière-

m
ent. L

es conditions sont telles que ces
personnels (hom

m
es ou fem

m
es) n’ont pas

de réel choix de reclassem
ent et se retrou-

vent licenciés.

C
ôté encadrem

ent

Le taux de fém
inisation est de 38 %

 chez
les cadres et de 21%

 chez les cadres stra-
tégiques :

➥
elles ne représentent que 18 %

 des
cadres supérieurs des trois derniers
niveaux ;

➥
et 15 %

 des em
plois les plus élevés.

L
a palm

e d’or (de la honte ?) restant à la
tête du groupe de direction puisque une
seule fem

m
e com

p
te p

arm
i les d

ix
m

em
bres du C

om
ité exécutif, repré-

sentant aussi les dix plus grosses rém
u-

nérations.

C
ôté p

rom
otions

« L
a Poste offre des chances égales aux

populations fém
inines et m

asculines
».

A
h bon ?

➥
153 fem

m
es prom

ues parm
i les cadres

supérieurs pour 264 hom
m

es ;

➥
254 fem

m
es cadres prom

ues cadres supé-
rieurs contre 430 hom

m
es.

M
ais c’est san

s d
oute p

arce que les
hom

m
es sont plus nom

breux au départ!
la preuve :

➥
5 381 fem

m
es sont prom

ues dans les
catégories d’exécution et de m

aîtrise
contre

5299 hom
m

es.

C
ôté salaires

(dont nous rappellerons que
les charges de personnel rapportées au chiffre

Annexe 3

(8) Source : bilan social, 2004.
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d’affaires représentaient 70,1
%

 en 2002
et 68,3

%
 en 2004).

« Ils sont inférieurs de 2,8
%

 en m
oyenne

à ceux des hom
m

es
». D

ans le détail,
c’est un peu plus com

pliqué que ça :

➥
les écarts entre les fonctionnaires et
les contractuels de la classe cadres
sont de 850 euros m

ensuels ;

➥
ceux de la classe cadres supérieurs
s’élèvent à 250 euros m

ensuels ;

➥
ceux des classes 1 et 2 s’élèvent en
m

oyenne à 427 euros.

C
es écarts sont toujours principalem

ent
en défaveur des contractuels de droit
privé. Pour ce qui concerne l’égalité
hom

m
e/fem

m
es, notons que ces écarts sont

à pondérer à la hausse du fait des règles
de l’ancienneté dans les grilles de rém

u-
nération des fonctionnaires.

*   *   *

La fédération C
gt des salariés des A

ctivités
postales et de télécom

m
unications a signé

l’accord sur l’égalité professionnelle à
L

a Poste voici plus de deux ans. N
ous

entendons, selon son esprit, le faire appli-
quer à La Poste en l’am

éliorant des négo-
ciations nécessaires, dans la transparence
des situations diverses selon les catégo-
ries, m

étiers, statuts des personnels et
régions d’activité

B
ien évidem

m
ent, ces négociations tar-

dent à venir.

L
es thèm

es à y aborder seront bien ceux
de l’ensem

ble des inégalités, touchant

particulièrem
ent les agents et cadres non

fonctionnaires et parm
i ces derniers celles

touchant l’égalité hom
m

e/fem
m

e.

A
 com

pétences égales, niveau de res-
ponsabilités égal, à travail égal, salaire
égal... disons-nous parfois. Si réducteur
que cela puisse paraître, cette revendication
répond bien aux besoins en traitem

ent iden-
tique de toutes et tous. E

n ce sens, le sta-
tut de la fonction publique perm

et tant sur
les salaires que sur la prom

otion par la règle
des concours, d’anéantir ces effets inéga-
litaires entre agents de statuts différents
d’une part, entre fem

m
es et hom

m
es

d’autre part. 

N
ous voulons négocier sur les revendications

du personnel et particulièrem
ent sur :

➥
le rem

placem
ent de chaque départ,

quelle qu’en soit la nature, par une
em

bauche, ce qui im
plique notam

-
m

ent des recrutem
ents m

assifs avec ouver-
ture de concours de fonctionnaires et
un plan de titularisation qui perm

ette
à tous les contractuels d’accéder à
l’égalité de traitem

ent (salaires, droits
et garanties) et à la sécurité de l’em

ploi;

➥
l’ouverture de véritables  négociations
salariales pour les fonctionnaires et
les contractuels ;

➥
l’arrêt du processus de m

odulation et
de flexibilisation des régim

es et des
organisations de travail.

L
es dirigeants de L

a Poste doivent enga-
ger un véritable dialogue, com

m
un aux

fonctionnaires et aux contractuels, pour
replacer La Poste dans son rôle de m

oteur
social.
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D
ans le secteur de l’énergie, c’est en 1996 que la com

m
ission a engagé le proces-

sus de déréglem
entation au travers des prem

ières directives électricité et gaz.

L
es cinq organisations syndicales représentatives du secteur ont com

battu la m
ise

en œ
uvre de ces directives, en particulier lors de leurs transpositions en droit fran-

çais en février 2000. A
 l’époque, un certain nom

bre de points d’appuis ont été
gagnés dans la loi, par exem

ple, la création de la branche professionnelle a perm
is

d’avoir des garanties collectives uniques pour les salariés du secteur au travers de
l’application du statut national des Industries É

lectriques et G
azières pour tous,

quelle que soit la nature juridique de l’entreprise, ce qui est unique en E
urope et ce

qui constitue un point d’appui im
portant pour les luttes dans notre pays.

Annexe 4
Un statut national des salariés 

des industries électriques et gazières
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« R
égionalisation des services 

de voyageurs
»

A
 l’issue du conflit de 1995, outre le

retrait d
e p

rojet d
e con

trat d
e p

lan
1996/2000 entre l’É

tat et la Sncf, les pou-
voirs publics décidaient d’organiser un grand
débat national sur l’avenir du transport
ferroviaire.

Q
uatre conclusions d’ensem

ble furent
tirées et ont inspiré le contenu de la
réform

e ferroviaire que nous connais-
sons aujourd’hui :

➥
une clarification des responsabilités
entre l’É

tat et la Sncf en particulier
sur l’infrastructure ;

➥
allègem

ent de la dette de la Sncf ;

➥
reconquérir durablem

ent les usagers;

➥
engager la régionalisation des services
régionaux de voyageurs.

L
a réform

e de l’organisation du trans-
port ferroviaire français s’est alors réali-
sée autour de deux axes principaux :

➥
la création au 1

erjanvier 1997 d’un
établissem

ent public R
éseau Ferré de

France chargé d’exercer pour le com
pte

de l’É
tat la responsabilité de l’infra-

structure ;

➥
l’expérim

entation de la régionalisa-
tion des services régionaux de voya-
geurs dans six régions volontaires
(A

lsace, C
entre, N

ord-Pas de C
alais,

Pays de L
oire, Paca, R

hône-A
lpes,

L
im

ousin).

A
lors que la C

gt a com
battu et com

bat
encore la création de R

ff en dem
andant

d’abroger les dispositions législatives qui
l’ont créé, elle a toujours eu une appré-
ciation positive de la régionalisation qui
perm

et une m
eilleure im

plication des
régions politiques dans le développe-

m
ent de l’am

énagem
ent du territoire et

des transports collectifs au sein d’une
région spécifique.

D
e

plus, le côté expérim
ental et son

cadre im
posé :

➥
pas de transfert de charge É

tat/région
;

➥
un exploitant unique : la Sncf ;

➥
réservibilité de l’expérim

entation

perm
ettaient une approche sereine et

constructive de cette action.

M
algré tout, des dangers potentiels exis-

taient et existent toujours com
m

e par
exem

ple la balkanisation des services
rendus aux usagers, des prises en com

pte
différentes par les régions qui auraient
pour conséquence de fragiliser l’égalité
de traitem

ent des usagers, le non-res-
pect du cadre défini par l’É

tat, situation
qui existe déjà au travers des contrats
de plan É

tat/région qui im
pactent le

développem
ent et la qualité de service des

Ter.

L
e 1

erjanvier 2002, au regard des résul-
tats obtenus dans les régions expéri-
m

entales et dans le cadre de la loi Sru du
13

décem
bnre2000, la généralisation de

l’expérim
entation des services régionaux

de voyageurs est m
is en place.

➥
L

a région devient l’A
utorité organi-

satrice et décide, sur son ressort territorial,
du contenu du service public de trans-
port régional s’agissant en particulier
de dessertes, de qualité de service, de
tarification, d’inform

ation, etc. ;

➥
La Sncf est l’exploitant unique avec plu-
sieurs m

issions dont entre autres :

➠
assurer l’exploitation des services
ferroviaires et routiers selon les
m

odalités prévues dans les conven-
tions ;

Annexe 5
Décentralisation
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➠
exécution du service confié dans le
respect des règles du service public
et dans une autonom

ie de gestion
affirm

ée.

➥
L

a région perçoit une dotation de
l’É

tat intégrée dans la dotation géné-
rale de décentralisation :

➠
exploitation des services transfé-
rés sur la base des com

ptes 2000 ;

➠
renouvellem

ent du m
arché affecté

aux services ;

➠
com

pensation des tarifs sociaux
m

is en place par l’É
tat.

➥
L’organisation de l’exploitation et du
financem

ent du service transféré fait
l’objet d’une convention entre la Sncf
et chaque région.

A
près quatre ans de m

ise en œ
uvre de cette

décentralisation, le bilan est positif dans
différents dom

aines que ce soit la fré-
quentation, les recettes, la m

odernisa-
tion, la qualité de service, la production
et la dém

ocratie.

U
n

tel bilan rep
ose sur deux p

iliers
indissociables : un triptyque gagnant:
«

D
es m

oyens financiers, la volonté
p
olitique et la Sncf» et un objectif

social: «
rép

on
d
re aux b

esoin
s d

e
transports de qualité de la population

».

C
hanger la nature d’un de ces piliers

reviendrait tout sim
plem

ent à rem
ettre

en
 cause l’efficacité, la q

ualité ou
l’existence dans certaines p

arties du
territoire d

u Service p
ub

lic ferro-
viaire régional.

C
’est en quelque sorte ce qui a failli se pas-

ser lors de l’été 2005 avec certaines cir-

culations ferroviaires nationales que la
D

irection Sncf avait dénom
m

é T
ir (Trains

Interrégionaux).

A
 partir de bilans financiers et d’ana-

lyses sur la pertinence économ
ique et

sociale de ces lignes C
orail, elle a m

is
en question, au travers de leurs finan-
cem

ents, l’évolution, voire l’existence
m

êm
e de ces lignes.

Face à ce bilan, le gouvernem
ent voulait

« se laver les m
ains de cette affaire

» et affir-
m

ait qu’il ne pouvait et ne voulait finan-
cer les déficits de ces trains. Sa solution
se résum

ait tout sim
plem

ent à « donner
le bébé

» aux régions en oubliant son
rôle incontournable dans l’am

énagem
ent

du territoire.

L
es luttes et m

obilisations des chem
i-

nots, des usagers et de certains élus régio-
naux ont perm

is un recul significatif de
la D

irection Sncf et du gouvernem
ent

sur leur stratégie de désengagem
ent.

E
n 2007, 13 des 20 régions vont renou-

veler leur convention. C
’est avec cette ana-

lyse et donc conscient des dangers qui
pourraient advenir pendant ces négo-
ciations que les m

ilitants de la C
gt, en

lien étroit avec les usagers et leurs asso-
ciations, vont s’investir dans les négo-
ciations qui ont débuté dès les prem

iers
jours de l’année 2006.

Leur objectif est sim
ple : am

éliorer encore
cette décentralisation afin qu’elle réponde
toujours plus aux besoins de transports
de qualité des hom

m
es et des fem

m
es.

Interventions, débats publics, initiatives
com

m
unes vont ponctuer toute l’année

afin que « R
ien ne soit fait sans les usa-

gers et les chem
inots et encore m

oins
contre eux

».
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Sous couvert de difficultés financières et
sur l’injonction des pouvoirs publics qui
se désengagent de plus en plus de leurs
obligations, conjuguée aux directives
européennes de libéralisation, la D

irection
de la Sncf a engagé depuis novem

bre
2003

une véritable déstructuration de
l’activité du Transport de M

archandises
par rail.

L
e plan Fret 2004-2006 m

is en œ
uvre

sous la houlette de l’industriel M
arc

Veron,
D

irecteur général de l’activité Fret Sncf,
est en fait un plan financier et d’adap-
tation de l’outil de production à la baisse
des trafics. 

C
’est un plan qui sacrifie des pans entiers

de l’activité Fret Sncf créant des situa-
tions irréversibles quant à la capacité du
rail à répondre aux besoins de Transport
de M

archandises dont la croissance est esti-
m

ée dans l’espace Européen à +
 40 %

 d’ici
à

2020.

L’écrém
age engagé des trafics a conduit

en 2005 à m
ettre plus de 950 000 cam

ions
sur les routes !!!

E
n recherchant le seul équilibre finan-

cier à la fin 2006, en supprim
ant en trois

ans plus de 7
000 chem

inots im
pactés

directem
ent par l’activité Fret, en rédui-

sant la voilure (ferm
eture de triages, de

centaines de gares Fret) et en suppri-
m

ant les dessertes les plus déficitaires.

C
e

plan de repli vise à répondre aux
besoins des quarante-cinq plus gros char-
geurs et non du plus grand nom

bre. Il favo-
rise aussi l’arrivée d’opérateurs privés
sur le réseau ferré national. 

U
ne aide de l’État au redressem

ent du Fret
Sncf de 800 m

illions d’euros a été approu-
vée par la C

om
m

ission de B
ruxelles au

prix de concessions dangereuses : 

➥
recherche d’une plus grande autono-
m

ie de l’activité Fret Sncf, balisant

ainsi le terrain pour une future filiali-
sation ; 

➥
réduction du volum

e du trafic de 10 %
,

de céder 22 %
 du parc de locom

o-
tives et d’abandonner 18 %

 des sillons
Fret ; 

➥
anticipation de la libération totale du
Fret ferroviaire de neuf m

ois en France
(au 31 m

ars 2006 au lieu du 1
erjan-

vier 2007); 

➥
et conform

ém
ent aux règles Européennes,

Fret Sncf ne pourra plus recevoir
d’aides de l’É

tat pendant une période
de dix ans. C

e principe s’appliquera à
l’ensem

ble de la Sncf tant que l’activité
Fret n’aura pas été séparée juridi-
quem

ent des autres activités de la
Sncf. C

’est la filialisation de cette acti-
vité de service public qui se dessine.

A
insi, la politique de volum

e est sacrifiée.
L

es objectifs de doublem
ent du trafic

Fret et de triplem
ent du Transport C

om
biné

sont abandonnés.

L
e Président de la Sncf, L

ouis G
allois,

ne fait pas un m
ystère du fait que si le tra-

fic descendait en dessous d’un certain
niveau (40 m

illiards de tonnes/kilom
ètres)

la Sncf serait dans l’incapacité d’équilibrer
le com

pte courant de l’activité, ce qui
rem

ettrait en cause les versem
ents de

l’aide de l’É
tat. E

n clair, la Sncf devrait
rem

bourser et l’activité serait filialisée
!!

A
vec la libéralisation du Fret ferroviaire,

les appels d’offres se m
ultiplient : 

E
n 2005, il y a eu cinq appels d’offres

dont un gagné par l’opérateur privé C
fta

C
argo.

E
n 2006, on dénom

bre douze appels
d’offres dont celui du groupe D

anone
pour les transports des eaux m

inérales (Evian-
V

olvic), l’opérateur privé E
w

si est sur
les rangs. 

Annexe 6
Evolution du transport de m

archandises à la Sncf
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D
evant les organisations syndicales le

19
décem

bre 2005, la direction Sncf
reconnaissait que la libéralisation pro-
diguée par l’U

nion européenne avec
l’aval des gouvernem

ents, «risquait de com
-

prom
ettre l’avenir de Fret Sncf».

Pour autant, la direction Sncf organise la
concurrence au sein de son groupe et
dans les autres réseaux ferrés européens
com

m
e en Italie avec la création d’une

filiale Fret ferroviaire (Ssi).

D
ans ce cadre, le gouvernem

ent encou-
rage les opérateurs ferroviaires privés
de proxim

ité à exploiter en lieu et place
de la Sncf le trafic local et régional. 

U
ne expertise sur le plan Fret a été com

-
m

anditée en 2004 par la direction Sncf,
elle indique que les conditions d’un
rebondissem

ent de l’activité devien-
draient hypothétiques si l’on poursuit
cette stratégie de repli m

ise en œ
uvre

depuis m
aintenant deux ans.

Situation ap
rès deux ans de m

ise
en œ

uvre du p
lan Fret 2004-2006

L
e volum

e du trafic Fret s’établit au
31

décem
bre 2005 à 40,7 G

tk soit -12
%

par rapport à 2004.

C
ette situation place donc l’activité Fret

Sncf à un niveau instable pour son deve-
nir.

L
es choix opérés par le G

ouvernem
ent

et la D
irection Sncf avec le plan Fret : hausse

brutale des prix, écrém
age des trafics,

suppression m
assive d’em

plois, dim
i-

nution des subventions de l’É
tat pour le

Transport C
om

biné, ferm
eture de sites fer-

roviaires, privatisation de filiales com
m

e
C

nc, Sernam
, sont à l’origine de ces

m
auvais résultats.

Les m
obilisations des chem

inots notam
-

m
ent p

ar la grève du 22 novem
bre

2005 ont perm
is d’arracher des conces-

sions qui ouvrent des perspectives de déve-
loppem

ent pour l’activité Fret Sncf : 

➥
sur une relance de la politique de
volum

e ; 

➥
sur des objectifs de trafics en 2006
supérieurs à 2005 ; 

➥
sur un plan de m

odernisation des
triages associant la Sncf et R

ff ; 

➥
sur le m

aintien du réseau actuel des points
de livraison et d’enlèvem

ent ; 

➥
sur le m

aintien des triages aujourd’hui
figés dans la perspective de leur réou-
verture en fonction du niveau de l’ac-
tivité Fret ; 

➥
la suppression de 80 %

 des ralentissem
ents

existants sur les voies ferrées en 2006
; 

➥
sur l’affectation par l’É

tat en 2006 de
70

m
illions d’euros supplém

entaires à
la m

odernisation des voies ferrées.
C

es deux dernières m
esures repré-

sentent 650 em
plois de chem

inots de
m

aintenance du réseau.

C
es concessions faites par la direction

et le gouvernem
ent le 22 novem

bre 2005
perm

ettent ainsi de se projeter dans la
conquête des trafics.

D
’autant que la Sncf com

m
e service

p
ublic a des atouts à faire valoir.

A
vec son m

aillage territorial, tout com
m

e
son niveau de sécurité et le savoir-faire
des chem

inots. 

M
ode non polluant et peu consom

m
ateur

en énergie, la Sncf, com
m

e Service Public,
joue un rôle déterm

inant dans le déve-
loppem

ent durable.

Pour son m
aillage, elle contribue aussi à

la sauvegarde de l’em
ploi industriel dans

nos régions.

L
a C

gt se p
ron

on
ce p

our un
 p

lan
de conquête des trafics par le Service
Public Sncf :

➥
un plan de conquête du trafic Fret se
doit d’être établi sur le long term

e ; 

➥
la C

gt exige qu’une évaluation par-
tagée de la situation soit réalisée et
que des perspectives de conquêtes
des trafics soient tracées ainsi qu’une
projection en m

atière d’investisse-
m

ents ; 

➥
en effet, com

m
e pour le program

m
e

d’achat de locom
otives neuves (1 000
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locom
otives), il doit y avoir un «

plan
w

agons
» de m

odernisation et d’ac-
quisition de w

agons adaptés aux besoins
des chargeurs ; 

➥
il doit y avoir une nouvelle réflexion
sur les organisations de travail pour
qu’elles soient de proxim

ité sur les
lieux de production (bassins d’em

-
plois, zones industrielles...),  au sein de
l’entreprise intégrée avec les m

oyens
correspondants ; 

➥
des projets d’offres sont à dévelop-
p

er com
m

e les T
b

e (Train
s B

locs
E

xpress), le T
gv Fret et la présence

de la Sncf dans les zones portuaires doi-
vent être préservés ; 

➥
la nécessité d’investir dans les Ite
(Installations Term

inales E
m

branchés)
est de rechercher une m

eilleure syner-

gie avec les filiales du groupe Sncf
pour développer l’offre com

binée
avec une m

aîtrise industrielle par
l’opérateur public ; 

➥
la nécessité d’investir dans le dom

aine
com

m
ercial au niveau des bassins

d’em
plois en octroyant davantage de

m
oyens, de prérogatives aux ven-

deurs
; 

➥
les prix pratiqués doivent être revus et
m

aîtrisés pour éviter un filtrage des
trafics ; 

➥
enfin, dans l’espace européen, la coopé-
ration entre réseaux ferrés est à déve-
lopper ainsi que des m

esures perm
ettant

d’élever les conditions sociales des
salariés du transport ferroviaire pour
éviter tout dum

ping social.
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La C
gt a m

is en avant l’objectif de consti-
tution de «

pôles publics» dans plusieurs
dom

aines. C
’est notam

m
ent le cas pour

l’énergie, les industries de défense, les
banques, l’arm

em
ent. L

a référence à un
passé largem

ent positif est bien sûr néces-
saire pour lutter contre les privatisations.
M

ais c’est forcém
ent en regardant vers

l’avenir que nous pourrons être le plus effi-
caces. N

ous ne visons pas un «
retour

en arrière
» m

ais nous partons des réalités
économ

iques et sociales pour bâtir les
conditions du progrès.

L’idée de «
pôle public

» 
recouvre cinq dim

ensions 
de bataille indissociables

1.N
ous revendiquons la consolidation

d’un secteur public
im

portant car, dans
des dom

aines aussi essentiels que
l’énergie, la N

ation ne peut pas se pri-
ver d’instrum

ents puissants d’inter-
vention directe. O

n l’a m
esuré avec

la crise de l’électricité aux É
tats-U

nis
ou celle du transport ferroviaire en
G

rande-B
retagne. M

ais on l’a aussi
perçu lorsque l’É

tat a dû intervenir
financièrem

ent pour em
pêcher l’ef-

fondrem
ent d’A

lstom
. R

églem
enter

ne suffit pas, si la puissance publique
ne conserve pas un savoir-faire propre
et une capacité d’action digne de ce nom
dans des secteurs essentiels. L

e statut
des personnels est le garant de cette
logique. E

n conséquence et contrai-
rem

ent au projet de Traité constitu-
tionnel nous considérons que les aides
et garanties de l’É

tat doivent être per-
m

ises en E
urope pour les entreprises

chargées de m
issions de service public.

La fusion d’Edf et G
az de France dans

un E
pic 100

%
 public pourrait alors

constituer le cœ
ur de ce pôle public.

2.Il est ensuite nécessaire de discipliner
et d

e resp
o
n
sab

iliser les en
tre-

p
rises p

rivées
vis-à-vis des objectifs

d’intérêt général en les plaçant sous
le contrôle de la N

ation. L
a gestion

privée ne peut ni ignorer un certain
nom

bre de règles (sociales, environ-
nem

entales, de sécurité...) ni faire fi
de la cohésion industrielle indispensable
dans un certain nom

bre de filières.
E

df et G
df doivent par exem

ple se
soucier des industries en am

ont qui
équipent les centrales de production et
les réseaux. M

ais à l’inverse ces indus-
triels doivent accepter les contraintes
d’une politique énergétique publique.
L’ensem

ble des opérateurs du secteur
doit être m

is à contribution pour assu-
rer l’équilibre entre l’offre et la dem

ande.
Ils doivent participer à l’effort national
de recherche dans le cadre de coopé-
rations orientées par le pôle public.
L

es opérateurs historiques considè-
rent dorénavant qu’ils n’ont plus à
assum

er seul cet effort national.

3.Il est urgent en troisièm
e lieu d’assurer

un financem
ent satisfaisantdes besoins

économ
iques et sociaux collectifs. L

e
m

ouvem
ent de privatisation s’est d’au-

tant plus renforcé que les finances de l’État
étaient en crise. 60

%
 des gains de l’ou-

verture du capital de G
az de France

ont été captés par l’É
tat pour lui per-

m
ettre d’accorder de nouvelles aides

financières aux entreprises. Les privatisations
sont apparues com

m
e un m

oyen de se
défausser de certaines responsabilités. Elles
ont en plus l’avantage de procurer
im

m
édiatem

ent des ressources com
-

plém
entaires. E

n fait, com
m

e l’a récem
-

m
ent rappelé B

ernard
T

hibault, «
on

vend les bijoux de fam
ille

». L
e Trésor

n’est plus en état de couvrir les besoins
de financem

ent du secteur public. L
es

m
archés n’accepteront de financer que

ceux qui leur paraissent«
rentables

».
N

ous avons donc besoin de bâtir un
«

pôle financier public
» qui assure à la

fois une utilisation efficace de l’épargne
populaire, et qui soit capable de m

obi-
liser des ressources bancaires suffisantes
pour répondre au financem

ent des
investissem

ents à réaliser. La contribu-
tion aux charges de service public (C

spe)

Annexe 7
Les propositions de la Fnm

e-Cgt
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publiques ou d’assurer la pérennité d’en-
treprises nationalisées dans le secteur de
l’énergie. C

eux-ci subiraient d’ailleurs
une énorm

e pression extérieure des cri-
tères de rentabilité qui les rendraient fra-
giles. Il s’agit de s’attaquer sur des axes
précis (droit à l’énergie, financem

ent
d’équipem

ents collectifs, développem
ent

de la recherche...) aux stratégies actuelles
des firm

es publiques et privées qui cèdent
en tous points aux diktats de la rentabi-
lité et des intérêts privés. L’histoire nous
enseigne que la nationalisation est certes
nécessaire m

ais n’offre pas de garanties
suffisantes pour em

pêcher l’instauration
de critères de gestion visant exclusive-
m

ent la rentabilité financière.

Il faut donc, à l’orée de ce troisièm
e m

il-
lénaire, inventer un systèm

e perm
ettant

aux citoyens et aux salariés du secteur
de gagner de nouveaux droits d’inter-
vention et de pouvoir afin d’orienter les
stratégies industrielles des grands groupes,
publics et privés, dans le sens de l’intérêt
général.

C
’est le sens de nos propositions. M

ais dans
ce débat il apparaît que la question pri-
m

ordiale reste : qui détient le pouvoir, qui
m

aîtrise le contenu des orientations stra-
tégiques ?

Pour la C
gt, l’énergie doit être sous le

contrôle des citoyens et non pas sous la
pression des m

archés financiers ! L’énergie
en tant que bien public m

ondial doit
être extraite de la sphère m

archande.
N

ous considérons que l’énergie ne doit
pas faire l’objet de profit.

Voilà une alternative perm
ettant de conju-

guer ém
ulation et innovation tout en ras-

sem
blant les atouts perm

ettant de participer
à la résolution de l’équation planétaire.

Trois niveaux d’intervention 
sont nécessaires pour 
une m

aîtrise publique efficace

L’objectif que nous nous assignons au
travers de cette proposition est de réduire
le pouvoir dévolu aux actionnaires des m

ul-
tinationales pour le transférer aux citoyens
dans le cadre d’une organisation à définir.

Pour peser réellem
ent sur le cours des

choses il y a lieu d’im
aginer plusieurs

financée par les consom
m

ateurs (particuliers
et industriels) pourrait égalem

ent ali-
m

enter les fonds du pôle public dans
le cadre d’une gestion transparente et soli-
daire.

4.Il faut, quatrièm
em

ent, que cet objec-
tif puisse

s’im
p
oser dans le débat

européen. N
otre am

bition n’est pas de
«

vendre un service public clé en m
ain

»
d’autant que l’histoire de chaque pays
est bien spécifique. E

lle est de forcer
un débat qui ne fait à peine que com

-
m

encer sur la place des intérêts publics
et collectifs dans un espace écono-
m

ique jusqu’à présent dom
iné par les

règles de la concurrence. L’idée de
«

service économ
ique d’intérêt géné-

ral» est déjà très différente de la notion
de «

service public
» tel que nous le

concevons en France. Le débat autour
du Traité constitutionnel l’a m

is en
évidence. Tout en préservant la possibilité
pour chaque pays de retenir un m

ode
d’organisation propre, nous avons
besoin d’élargir notre intervention à ces
enjeux com

m
uns en E

urope. C
’est le

cas pour l’énergie ! N
ous devons éga-

lem
ent œ

uvrer pour que la Bce (Banque
centrale européenne) soit m

ise à contri-
bution pour financer des grands chan-
tiers d’intérêt général et ainsi sortir
du carcan d’indépendance im

posé par
les traités la cantonnant à préserver
les intérêts de la finance.

5.E
nfin, la question de la dém

ocratie et
de la réap

p
rop

riation citoyenne
est

incontournable. L
e m

arché est m
yope

alors que les défis à relever exigent
de voir loin. A

ussi im
portante que les

quatre autres dim
ensions, la question

de la gestion des entreprises et, dans ce
cadre-là, celle des droits des salariés et
plus largem

ent de la collectivité dans
la définition des choix stratégiques,
est essentielle. Incontestablem

ent, il
y a eu dérive dans la gestion de la plu-
part des entreprises publiques. E

lle a
pu être très coûteuse à l’im

age de l’af-
faire du C

rédit L
yonnais. E

lle l’est
aussi d’une autre m

anière à France
T

élécom
. E

lle apparaît à E
df, suite

aux opérations internationales oné-
reuses. (E

dison). 

N
ous n’avons pas seulem

ent pour am
bi-

tion de m
aintenir des îlots d’activités
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m
illiards d’euros en deux ans) dans des

opérations d’acquisition dans le cadre
d’une course au gigantism

e m
is à l’in-

dex par l’E
urope libérale. D

e cet aspect
le renforcem

ent de la m
aîtrise publique

en E
urope ne passe t’il pas par un ren-

forcem
ent des com

pétences com
m

u-
n

au
taires d

an
s d

es d
o

m
ain

es au
ssi

im
portants que :

➥
la sécurité d’approvisionnem

ent ;

➥
l’indépendance énergétique ;

➥
la protection de l’environnem

ent ;

➥
la gestion des déchets nucléaires ;

➥
la recherche ;

➥
le droit à l’énergie ;

➥
la prom

otion, le développem
ent et

l’aide au financem
ent de projets indus-

triels (grands chantiers) utile aux
E

uropéens (ex la forge pour couler
la cuve du réacteur E

pr).

Q
uel type d’organisation ?

C
es com

pétences pourraient être parta-
gées entre l’E

urope et les É
tats m

em
bres. 

D
es com

p
étences europ

éennes élar-
gies, un rôle du p

arlem
ent renforcé

n’est-ce p
as sur ces bases que notre

p
rop

osition du renforcem
ent de la

m
aîtrise p

ublique p
eut être assise et

soutenue ? N
otre p

rop
osition visant

à la m
ise en place d’une agence euro-

péenne de l’énergie va dans ce sens.
L
e renforcem

ent du rôle du conseil
europ

éen
 d

e l’én
ergie n

’est-il p
as

égalem
ent une solution à exp

lorer
?

D
’autres solutions sont-elles envisa-

geables ? Il faut en débattre !

U
ne chose est sûre il faut décider du ren-

forcem
ent de notre participation aux

instances syndicales européennes. 

L
a N

ation :dans le dom
aine de l’éner-

gie, les com
pétences sont partagées entre

les É
tats et l’U

nion. L’U
nion dispose de

com
pétences exclusives pour prom

ou-
voir la concurrence. L

es É
tats conser-

vent la responsabilité de définir le contenu
de leur politique énergétique. N

otre orga-

niveaux d’intervention citoyenne en pre-
nant bien le soin d’identifier à chaque
niveau quelles sont les sujets essentiels à
traiter et quelles sont les form

es d’orga-
nisation à prom

ouvoir perm
ettant d’être

le plus efficace possible pour avancer
dans le sens voulu. D

e la région à l’Europe
la form

e d’organisation m
ise en place

pour renforcer la m
aîtrise publique pourra

être différente com
pte tenu des com

pé-
tences dévolues à chaque niveau d’in-
tervention.

C
ette m

aîtrise p
u
b
liq

u
e p

o
u
rrait

s’exercer sur l’ensem
ble du secteur éner-

gétique (électricité, gaz, p
étrole et

m
ines et E

nr) dans le cadre de com
-

p
étences à définir p

ar niveau d’in-
tervention.

L’E
urop

e :la com
m

ission européenne
à la concurrence (institution com

posée de
com

m
issaires non élus) dispose de pou-

voir exorbitant pour im
poser à chaque pays

de la com
m

unauté une orientation libé-
rale. L

a profonde réform
e du secteur

énergétique a été im
pulsée par la com

-
m

ission à la concurrence et non par celle
de l’énergie. C

ette situation découle du
fait que l’E

urope d’aujourd’hui dispose
des com

pétences exclusives dans le
dom

aine de l’organisation d’un m
arché

libre et non faussé alors qu’elle ne dispose
d’aucun pouvoir réel dans des dom

aines
pourtant aussi cruciaux que l’indépendance
énergétique. N

ous revendiquons un fonc-
tionnem

ent plus dém
ocratique de l’U

nion
européenne. L

e rôle du parlem
ent doit

être renforcé. L’E
urope de l’énergie doit

se construire. D
ans ce cadre ne faut-il

pas proposer clairem
ent l’élargissem

ent
des com

pétences de l’union européenne
dans le dom

aine de l’énergie ? E
n sachant

qu’à ce jour ces dom
aines de responsa-

bilités restent conférés aux États m
em

bres.
E

n résum
é l’E

urope dispose des com
-

pétences exclusives pour im
poser la

concurrence ; les É
tats eux restent les

seuls com
pétents pour définir l’organisation

du systèm
e sans s’écarter de cette figure

im
posée. Les défis européens à relever sont

gigantesques. L
es experts estim

ent à
1

200 m
illiards d’euros d’ici 2030 les

investissem
ents à réaliser en E

urope
dans le seul secteur de la production
d’électricité. A

u lieu de s’engager dans cette
direction les opérateurs industriels englou-
tissent des som

m
es faram

ineuses (200



52

teur de l’énergie (pétrole, m
ines, gaz,

électricité) en ouvrant l’espace de
m

obilité professionnelle à l’ensem
ble

du cham
p, tout en assurant la sécu-

rité de l’em
ploi et de la form

ation
durant tous les parcours profession-
nels ;

➥
engager une dynam

ique de cohé-
sion sociale sur l’ensem

ble du secteur
visant l’élévation et l’harm

onisation
d

es garan
ties sociales p

our l’en
-

sem
ble des salariés du secteur (aval

et am
ont);

➥
prom

ouvoir le développem
ent des

structures sociales, culturelles et spor-
tives pour l’ensem

ble des énergéti-
ciens du pays ;

➥
prom

ouvoir le droit à l’énergie en
France et en E

urope dans le cadre
d’un financem

ent solidaire m
ettant à

contribution l’ensem
ble des indus-

triels
;

➥
favoriser les synergies industrielles
dans le cadre des coopérations inter-
nationales.

Q
uel type d’organisation ?

L’organisation à m
ettre en place pour

perm
ettre une réelle m

aîtrise publique dans
des dom

aines de com
pétences aussi vastes

n’est pas unique.

Prop
osons-nous un sup

er établisse-
m

ent p
ublic coiffant l’ensem

ble des
en

trep
rises d

u secteur, un
 group

e-
m

en
t d

’in
térêt p

u
b
lic n

atio
n
al, le

ren
forcem

en
t d

es p
rérogatives d

e
l’ob

servatoire n
ation

al, la m
ise en

p
lace d’une com

m
ission p

arlem
en-

taire perm
anente ouverte à la société

civile d
isp

osan
t d

e p
ouvoirs réels,

la tran
sform

ation
 d

u con
seil sup

é-
rieur de l’énergie ou de la C

re ? 

A
vons-nous en tant qu’organisation syn-

dicale à faire des propositions de ce type
ou est-ce que cela relève exclusivem

ent
de la responsabilité des politiques ?

Toutes ces questions sont posées, elles
nécessitent d’en débattre pour affiner le
sens et la nature de nos propositions
dans ce dom

aine. 

nisation syndicale considère que le territoire
national est un espace qui reste perti-
nent pour m

ettre en œ
uvre une poli-

tique énergétique s’inscrivant dans la
recherche de l’optim

um
 économ

ique
m

êm
e si nous considérons que les niveaux

de subsidiarité doivent être révisés entre
l’E

urope et les É
tats. 

L
a m

aîtrise publique au niveau natio-
nal p

ourrait s’exercer dans le cadre
d
es m

issio
n
s su

iv
an

tes. C
ertain

es
relevant des com

p
étences exclusives

de notre p
ays d’autres étant p

arta-
gées avec l’E

urop
e :

➥
contribuer à l’am

énagem
ent harm

onieux
des territoires dans le cadre du res-
pect des principes de solidarité et
d’égalité ;

➥
avancer des propositions de nature à
optim

iser l’organisation du secteur en
vérifiant que les gains générés soient
utilisés à bon escient ;

➥
sécuriser les approvisionnem

ents en éner-
gie (gaz, pétrole, charbon, uranium

) en
intégrant les problém

atiques liés aux
risques géostratégiques et clim

atiques;

➥
vérifier que les projets industriels pro-
posés par les groupes s’inscrivent bien
dans le cadre des orientations poli-
tiques décidées par la représentation
nationale. (droit de blocage) ;

➥
favoriser les coopérations financières
et industrielles pour prom

ouvoir la
réalisation de grands projets nova-
teurs respectant les principes du déve-
lop

p
em

en
t d

urab
le (p

ar exem
p

le
quelles synergies industrielles à pro-
m

ouvoir pour E
pr ou G

4) ;

➥
favoriser les synergies dans des dom

aines
aussi im

portants que la recherche, la
gestion des déchets nucléaires, le déve-
loppem

ent, la form
ation professionnelle

;

➥
proposer au pouvoir public dans le
cadre d’un processus de concertation
et de transparence totale, en lieu et
place de la C

re, de l’évolution des
tarifs pour le gaz et l’électricité ;

➥
instaurer la sécurité sociale profes-
sionnelle pour tous les salariés du sec-
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L
a région :avec la loi de décentralisa-

tion la région dispose de pouvoirs de
plus en plus im

portants dans des dom
aines

touchant aux questions économ
iques.

L
e capital teste des solutions lui per-

m
ettant de m

aintenir un bon niveau de
com

pétitivité en m
ettant en place des

pôles de com
pétitivité et des agences.

L
a recherche de synergies et d’efficacité

est égalem
ent à l’ordre du jour du côté

patronal au sein de chaque filière. E
n

région R
hône-A

lpes, par exem
ple, un

pôle de com
pétitivité rassem

blant 400
entreprises du transport et des univer-
sités est proposé. E

n région B
ourgogne

un pôle nucléaire est décidé dans lequel
notre organisation entend jouer tout son
rôle. En Bretagne, en région Paca, des pôles
de com

pétitivité touchant à l’énergie
sont égalem

ent m
is en place.

D
ans le dom

aine de l’énergie, la L
oe

p
révo

it la m
ise en

 p
lace d

e G
ip

(G
roupem

ent d’intérêt public) pour pro-
m

ouvoir le développem
ent des E

nr et
favoriser la m

aîtrise de la dem
ande.

E
n région C

entre, le C
esr vient d’adop-

ter (une seule abstention : C
onfédération

paysanne) plusieurs préconisations inté-
ressantes dont celle consistant à la m

ise
en place d’un pôle public énergétique
régional chargé de m

issions en phase
avec la réalité régionale m

arquée par
une forte présence de centrale nucléaire.

La C
oordination régionale C

gt N
ord/Pas-

de-C
alais, en proposant de confier l’ex-

ploitation de la nouvelle centrale au
charbon, que nous revendiquons dans
la vallée de la Sam

bre, à E
df et à la Snet

dans le cadre d’un partenariat m
utuellem

ent
avantageux, est bien enclenchée dans
cette dynam

ique faisant des coopéra-
tions industrielles le cim

ent du futur
énergétique de notre pays.

L
a C

gt doit avancer des propositions
visant à occuper cet espace régional pour

dépasser la concurrence et générer des
coopérations.

A
 l’in

star d
e ce q

ue le C
esr d

e la
régio

n
 C

en
tre v

ien
t d

’ap
p
ro

u
ver,

nous p
ourrions dans chaque région,

à partir des réalités énergétiques ter-
ritoriales, avancer des propositions de
n
atu

re à ren
fo

rcer l’in
terven

tio
n

cito
ye

n
n

e
 e

t p
u
b

liq
u
e
 d

a
n

s d
e
s

dom
aines bien en p

rise avec la réa-
lité régionale. 

La question de la m
aîtrise de la dem

ande,
par exem

ple, soulève des questions im
por-

tantes sur lesquelles nous pouvons géné-
rer des propositions qui vont dans le
sens d’appréhender cette question dans
le sens du progrès et non pas du ration-
nem

ent et du déclin.

Q
uel type d’organisation ?

D
ans le dom

aine de l’énergie, chaque
région est atypique. Il est donc difficile
d’élaborer une tram

e identique ou
une form

e d’organisation com
m

une
p
our renforcer la m

aîtrise p
ublique.

P
rom

ouvoir l’intervention
citoyenne

La question essentielle est celle du contrôle
public et social sur les activités du pôle
public de l’énergie. Pour em

ployer un
term

e à la m
ode, nous considérons que

la «
gouvernance

» des pôles publics
devrait perm

ettre d’associer l’ensem
ble

des acteurs concernés : parlem
entaires,

élus locaux, représentants des salariés
et associations intervenant dans ce cham

p
de com

pétences.

Il conviendrait de m
ettre en place des

structures dém
ocratisées, outil d’un véri-

table contrôle citoyen, exerçant un pou-
voir d’orientation réelle sur les investissem

ents
et un véritable pouvoir de contrôle sur l’uti-
lisation de l’argent.
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L
e droit à la com

m
unication

L
a com

m
unication constitue un m

oyen
essentiel de l’évolution de la société :

➥
vecteur technique, économ

ique qui
structure nos m

odèles de production,
nos relations sociales et individuelles;

➥
vecteur politique, culturel  :

➠
enjeu essentiel en m

atière d’ap-
propriation des savoirs, des connais-
sances et des richesses.

Il nous faut aujourd’hui enraciner deux
idées fondam

entales :

➥
le droit à la com

m
unication pour tous,

en tout point du territoire ;

➥
l’égalité de tous les usagers face à l’en-
sem

ble des techniques de com
m

uni-
cation et d’inform

ation.

L
a m

odernité des services publics

➥
G

arantir à tous les citoyens l’accès
aux réseaux, aux services, indépen-
dam

m
ent de leur solvabilité ;

➥
perm

ettre une utilisation citoyenne,
une m

aîtrise et une appropriation
technologique publique ;

➥
sauvegarder et développer l’em

ploi
stable et qualifié dans l’industrie et
dans les services.

Q
uelques réflexions 

sur l’appropriation publique

Q
uelle m

aîtrise p
ublique de la

com
m

unication ? 

La question de la propriété est au cœ
ur de

la m
utation actuelle du capital. Les forces

de la transform
ation sociale, ne peuvent

faire l’économ
ie d’une étude sérieuse de

cette m
utation. C

’est un choix de société.

L
a distinction, au sein des m

issions d’in-
térêt général de France T

élécom
 et des

m
issions de service universel d’une part,

des m
issions d’intérêt général et des ser-

vices obligatoires d’autre part, aurait pu
constituer une m

éthode analytique inté-
ressante si cette déstructuration n’avait été
la couverture de la privatisation enga-
gée.

U
ne floraison de form

ules a surgi dont
la principale vocation sem

ble être de
con

tourn
er les con

cep
ts d

e service
p

ub
lic et d

e secteur p
ub

lic: in
térêt

général, utilité publique ou com
m

une,
responsabilité publique nationale, ser-
vice universel (le seul rigoureusem

ent
défini)...

E
n portant unilatéralem

ent le débat sur
les m

issions de service public, on abou-
tit à les déconnecter de la propriété
publique, celle-ci étant regardée com

m
e

secondaire.

O
n circonscrit le débat au cas par cas

(A
ir France, France T

élécom
) on le lim

ite
ainsi à un point de vue m

icroécono-
m

ique, à une pure logique d’entreprise,
alors que c’est au niveau de la société
toute entière que le service public et le sec-
teur public trouvent leurs principales
justifications.

Q
uel secteur p

ublic des télécom
s

étendu, m
odernisé, 

et dém
ocratique ?

A
u niveau international :

➥
L

es problèm
es les plus généraux s’ef-

fectuent désorm
ais au niveau m

on-
d

ial et europ
éen

 en
 m

êm
e tem

p
s

qu’ém
ergent les valeurs dites uni-

verselles (A
gcs, O

m
c,...). D

es for-
m

ules com
m

e «
patrim

oine com
m

un
de l’hum

anité ou biens à destination
universelle

» sont à valoriser (com
-

m
unication, m

étéorologie, aéronau-
tique, espace, eau,...).

Annexe 8
Secteur télécom

 2006
Appropriation publique des activités télécom

s

Fédération nationale des salariés du
secteur des A

ctivités postales et de
télécom

m
unications C

gt
263

rue de Paris - C
ase 545 - 

93515
M

ontreuil C
edex

T
él. : 01 48 18 54 00

Fax : 01 48 59 25 22
C

cp : Paris 20376 D
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par des principes touchant à la transpa-
rence et la dém

ocratie sur les choix de ges-
tion des services publics.

A
ppropriation, réappropriation

(docum
ent d’orientation, Perpignan 2004)

A
ppropriation publique des activités de

télécom
m

unications en France qui s’ap-
puie sur une réappropriation publique
totale  de France T

élécom
. U

n concept
qui passe par un renforcem

ent des struc-
tures citoyennes et participative, un am

é-
nagem

ent équilibré du territoire et des droits
nouveaux d’intervention des salariés
dans les choix stratégiques et la gestion
afin de sortir les télécom

s de leur sou-
m

ission aux m
archés.

L
a réappropriation publique totale de

France T
élécom

 renforce la nécessité
d’avoir un opérateur national alliant pro-
priété de l’É

tat nation et réponse aux
critères de dém

ocratisation et de gestion
cités plus haut.

Q
uels approfondissem

ents et quelles
appropriations par les salariés de toute la
filière des télécom

s, les usagers et les
élus ?

R
epères revendicatifs C

gt 
«

secteur télécom
» définis 

après nos congrès 
(congrès de Perpignan 2004)

Les citoyens doivent être consultés sur le
devenir du service public.

Il y a besoin de réaliser un vrai bilan
sur les conséquences des lois de privati-
sation et d’engager un débat public sur
les m

oyens à m
ettre en œ

uvre pour
garantir le service public des télécom

-
m

unications.

Pour construire le droit à la com
m

unication
qui réponde au besoin des usagers, cela
passe par :

➥
la reconquête d’un véritable service public
des télécom

m
unications ;

➥
l’am

énagem
ent équilibré du territoire,

la lutte contre les inégalités et les
exclusions, la péréquation tarifaire,
l’indépendance, la souveraineté natio-
nale et européenne ;

A
u niveau national:

➥
les raisons politiques

: la question de
la propriété est la form

e la plus sim
ple

de la contestation du pouvoir de l’ar-
gent, de la logique de la rentabilisation
financière. Il y a de fait réduction du
caractère m

archand des relations entre
les hom

m
es ;

➥
les raisons économ

iques
: la propriété

financière ne peut laisser neutre la
réglem

entation et la contractualisa-
tion. L

e secteur public dem
eure un

instrum
ent privilégié de définition et

de m
ise en œ

uvre de la politique
industrielle, des politiques d’am

éna-
gem

ent, de recherche, de form
ation et

de progrès social ;

➥
les raisons sociales:  L’existence de sta-
tuts dans le secteur public m

êm
e atta-

qués, com
portent pour les travailleurs,

des garanties d’expressions plus éle-
vées que dans le reste de la société. Il
reste sim

ultaném
ent, à gagner la par-

ticipation active des usagers.

Q
uelles nouvelles donnes 

pour le secteur des télécom
s

N
écessités d’adaptation constante, notam

-
m

ent en raison d’évolutions technolo-
giques et de son internationalisation.

L’activité des opérateurs historiques de télé-
com

m
unications a longtem

ps m
ajori-

tairem
ent reposé sur un réseau d’accès fixe

et sur le service de téléphonie, la stra-
tégie actuelle des opérateurs vise à une
diversification et à une économ

ie du
contenu autant que du service de télé-
com

m
unication. L

a question de nou-
velles frontières de «

diversification
»

(réseau et services) peut être posée sous
peine de se disperser et de rater des
m

arches technologiques où de laisser la
place à l’initiative privée sur les services
de télécom

m
unications de base.

L
a société, com

plexe, interconnectée
m

ondialem
ent, doit entraîner un élar-

gissem
ent de notre perception, actuel-

lem
ent essentiellem

ent nationale.

D
es lois transversales peuvent conduire

à réviser ou com
pléter les principes clas-

siques (égalité, continuité, adaptabilité)
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à des licenciem
ents. N

ous souhaitons,
au contraire, que les choix d’investisse-
m

ent, d’am
énagem

ent du territoire, se
fassent en collaboration avec l’É

tat, les col-
lectivités territoriales, les autres opéra-
teurs, les différents services publics au
service exclusif de la réponse à la popu-
lation.

C
es coopérations doivent perm

ettre,
dans le cadre d’une m

aîtrise publique
nationale, d’aboutir à un réseau unique
cohérent afin d’éviter les gâchis hum

ains,
financiers, les dégâts en m

atière d’envi-
ronnem

ent et de santé publique.

L
e rôle de l’É

tat doit rester prépondé-
rant pour veiller à garantir une cohé-
rence nationale publique en m

atière
d’investissem

ents à long term
e d’infra-

structures des réseaux, d’égalité de trai-
tem

ent, etc.

R
epères revendicatifs C

gt 
sur les enjeux du droit 
à la com

m
unication définis 

par nos congrès
(C

ongrès de Perpignan 2004)

C
’est un des leviers essentiels au déve-

loppem
ent économ

ique, social et cultu-
rel de l’ensem

ble des pays et cela dans une
perspective de plein em

ploi solidaire
pour participer à la suppression des inéga-
lités.

L
e droit à la com

m
unication participe

à la vie en société et aux rapports entre
les hom

m
es. Il perm

et le brassage des
différentes catégories sociales et l’ém

an-
cipation des plus défavorisés en tissant des
liens puissants entre l’ensem

ble de ses
différents m

em
bres. L

e droit à la com
-

m
unication participe égalem

ent au déve-
loppem

ent économ
ique de notre pays

et de nos régions par l’égal accès technique
et financier, et contribue ainsi au déve-
loppem

ent harm
onieux du territoire.

N
ous devons arracher ce droit essentiel

des m
ains des puissances financières qui

en ont fait leur m
eilleur outil d’aliéna-

tion des m
asses en les coupant des réa-

lités vécues par le plus grand nom
bre,

pour donner plus de connaissances, plus
de sens et d’intelligence à nos vies.

➥
le service des télécom

m
unications

d
oit recouvrir le fixe, le m

ob
ile,

l’Internet, le haut débit, le m
ultim

édia,
le câble sur l’ensem

ble du territoire. Il
doit intégrer un ensem

ble de services
répondant aux besoins de la popula-
tion

;

➥
pour perm

ettre la dém
ocratisation

d’accès à Internet, un term
inal m

ultim
édia

et une form
ation doivent être octroyés

à tous. 

R
epères revendicatifs C

gt 
sur  «

appropriation publique
»

définis après nos congrès
(C

ongrès de Perpignan 2004)

A
ppropriation publique : une exigence

d’éthique, de dém
ocratie et d’intervention

dans la gestion.

A
utre logique basée sur la réponse aux

besoins.

Form
ation éducation, santé recherche,

m
ais aussi dém

ocratie ont besoin de sys-
tèm

es de com
m

unications qui n’exclue
pas des catégories entières de la populations,
des régions m

oins riches, des petites
entreprises aux m

oyens lim
ités.

A
ppropriation publique, cela passe par

un renforcem
ent des structures citoyennes

ou participatives un am
énagem

ent équi-
libré du territoire, et des droits nouveaux
des salariés dans les choix stratégiques et
la gestion, afin de sortir les télécom

s de
leur soum

ission au m
arché.

R
éappropriation publique totale de France

T
élécom

. N
écessité d’avoir un opéra-

teur national, alliant propriété de l’E
tat-

N
atio

n
 et rép

o
n

se au
x

 critères d
e

dém
ocratisation et de gestion évoqués

plus haut.

R
epères revendicatifs C

gt
sur «

appropriation publique
»

définis après nos congrès 
C

ongrès de Perpignan 2004)

L’argent des contribuables ne doit ser-
vir qu’à poursuivre une logique finan-
cière qui contribue à enfoncer France
T

élécom
 dans la tourm

ente et qui conduit


